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RAPPORT 
,m, Ali NOi\ DE LA CO}\MlSSlOK VER)IAIŒ~n Dl L'INDUSTRIE ('), PAR M. DESCAMPS. 

MESSIEURS~ 

Dans la dernière session, de nombreuses pétitions invitant la Chambre à 
réclamer du Gouvernemenl l'adoption d'un nouveau système de tarification des 
petites marchandises transportées par chemin de fer, furent renvoyées à l'examen 
de la commission permanente de l'industrie, ces pétitions émanaient de la 
chambre de commerce et des fabriques de Bruxelles, des chambres de commerce 

/ . 
de l\fons el d'Arlon, du Cercle industriel et scientilique de Saint-Nicolas, de 
négociants et industriels de Bruxelles, Anvers, Charleroi, Nivelles, Saint-Nicolas, 
Chatelet, Turnhout, Fentaine-l'Évèque, etc., etc. 

Le système de tarification préconisé par les pétitionnaires a été développé, 
dans une brochure intitulée : Nouteau système de ta,•ificf!,lion des marehan 
, dises transportées par chemin de fer. ta question n'est d'ailleurs point nou 
velle; soumise déjà à la Chambre, elle a fait, de la part de 1a commission perma 
nente de l'industrie de 186:'.>, l'objet d'un rapport que nous rappellerons _plus 
loin; elle a, de plus, été traitée dans les rapports rédigés au nom des sections 
centrales qui ont examiné le budget des Travaux Publics pour les années 
j864 et ¾872, · ' 

{1) Ln eommlssion est composée de l\lM. oE L1mAn:, président, VAN ÎsEGue1r, füLJSAox, 
J.&Nssus, VEnNE111E, DESCAMPs, Sn1or,us, Cnt1YT et DBLAET, 
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Nous n'aurons donc à exposer qu'assez brièvement ici les bases du système dont 
l'application est si vivement réclamée; le principe de la tariûeation demandée, 
c'est d'abolir la prtme ou groupement des colis en supprimant les frais fixes el 
en rendant les taxes uniformément proportionnelles au poids des marchandises 
transportées, son but, c'est l'élimination des intermédiaires el une dimlnution 
notable des taxes imposées au petit commerce surtout, c'est, en un mot, la 
réalisation du système indiqué dans la séance dn 2~ janvier ~848 par l'hono 
rable M. Frère-Orban, alors Ministre des Travaux Publics : Rendre le 
chemin de fer accessible directement au commerce, en supprimant toutes les 
conditions qui 'rendent en réalité obligatoire le concours d'agents étrangers. 

Voici en quels termes le système de tarification réclamé par les pétitionnaires 
est développé par son auteur : 

« Les tarifs du GouvernemenL belge, actuellement en vigueur pour le transport 
» des pcti tes marchandises, reposent sur cinq bases différentes; de là des 
,, complications excessives dans l'application. 

» La tarification que nous proposons, au contraire, aurait pour résultat de 
» ramener les diverses taxes de ces tarifs à des taxes exactement proportionnelles 

· » aux quantités transportées, ayant une base unique, dont le minimum est 
» uniforme à toutes distanèes. Elle présenterait donc l'avantage d'être d'une 
.,, application infiniment plus facile que la tarification officielle qui régit actuelle 
» ment cette catégorie de transports. 

1> En outre, ce système permettrait l'affranchissement des marchandises au 
,, moyen de timbres adhésifs, comme cela existe déjà pour les loures, aussi 
» est-il permis d'augurer l'accueil qui serait fait à cette innovation par celui 
» qu'a reçu cette partie de la réforme postale. 

» La nouvelle tarification que nous préconisons aurait également pour 
» conséquence de favoriser exceptionnellement le. commerce, attendu qu'elle 
» se traduit en une diminution de taxe de 40 p 0/o et au delà sur les tarifs 
» actuels, tout en assurant à l'État une recette minimum de fr. 2-2fipar quintal 
1> transporté. . 

1) Ce résultat peut, au premier abord, paraître excessif; mais on reconnaîtra 
» qu'il devra nécessairement se produire, quand il aura été démontré, comme 
» uous espérons le faire dans la suite de ce travail, que notre système aura pour 
>> conséquence inévitable de réduire considérablement les bénéfices que les 
» commissionnaires réalisent aujourd'hui par Je groupement des colis. ,, 

Ensuite, après avoir établi que les tarifs actuellement en vigueur ont pour base 
des frais fixes et des [rais variables, l'auteur démontre que c'est grâce aux 
frais fixes que 1c groupement subsiste el i1 préeontse la suppression dé ces frais. 

Comme conclusion, il propose l'adoption d'Û'n tarif reposant exclusivement 
su1· des frais variables. 

-Le prix de transport des petites marchandises serait calculé de la manière 
suivante : 
i O 50 centimes pour une expédition faite dans un rayon dei 0 lieues, du poids 

minimum de 20 kilogrammes, cette taxe progressant de HS centimes par 
f 0 kilogrammes; 
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2° 50 centimes par fO kilogrammes pour toute expédition faite à une distance 
de plus de iO lieues. 
f Les différentes taxes de ce tarif qui comprennent les frais de réception, déli- - 
vranee d'un bulletin, pesage, inscription, chargement, traction, déchargement e\ 
remise à domicile, sont indiquées dans le tableau suivant : 

TRANSPOR'f EFFECTUÉ 
POIDS 

tUNSl'ORTi, DANS UN IIAYON 1 A TOUTE Dl~TANCE Dl ~LUS 

de ~O lieues de i O lieues. 

Kilog. 1 Fr. e, 

1 
Ft. c. 

tO ! ,. 30 
• 50 

20 1 • 60 

50 1 • i11 

1 
• 90 

•o • 60 t ~o 
?50 ~ 7b i so 
60 » 90 1 80 

70 1 t 05 2 il) 1 

80 1 1 io 2 40 

90 

1 
t 55 2 70 

iOO f 1:10 3 • 

Au taux de ce tarif seraient transportées les maréhaudiscs expédiées actuelle 
ment aux prix et conditions des tarifs dits : tarif exprès et tarif grande vitesse, 
c'est-à-dire que ces deux tarifs seraient fusionnés. 

D'un autre côté, l'administration accepterait Je transport à la petite vitesse 
des expéditions de tout poids, ainsi que le prescrivait le livret réglementaire 
du fer septembre i 848. 

Le tarif proposé a donc beaucoup d'analogie avec celui de 1848, mais il 
présente l'avantage d'annihiler les effets, désastreux pour le Trésor, du groupe 
ment des colis, c'est-à-dire que le côté défectueux du tarif de !848 disparait. 

L'auteur prouve, d'une part, que la Irnetiorr de taxe actuellement distraite au 
profit des commissionnaires est considérable, et que, d'autre part, le nouveau 
système de tarification réduirait celle fraction à des proportions minimes; d'après 
ses calculs, l'adoption du tarif proposé aurait pour conséquence de faire profiter 
le commerce d'une forte réduction sur les prix de transport, sans que les revenus 
du Trésor en fussent sensiblement affectés. 

Ajoutons que si l'intervention des intermédiaires, aussi onéreuse aux intérêts 
de l'administration qu'à ceux du commerce, a 1m se maintenir jusqu'aujourd'hui, 
grâce aux Imperfections plus ou moins prononcées des divers systèmes de tarifica .• 
uons successivement adoptés, le Gouvernement s'est maintes fois préoccupé du 
préjudice occasionné au Trésor par le fait de cette intervention. C'est ainsi 
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qu'en !8?S2' il soumettait à la Législature un projet de loi par lequel il interdisait 
1e groupement des colls : « On sait, » disait l'exposé des motifs de ce projet « que 
» c'est en réunissant des colis-de tout poids, pour en faire une seule expédition, 
,, que les messagistes font à l'État, à l'aide du chemin de fer même, une concur 
» ronce contre laquelle le Gouvernement, dans la situation présente des choses, 
» chercherait en vain à lutter. Le fait de toute absence de proportionnalité entre 
» les prix et le poids étant inévitable, il serait toujours possible, hors le cas 
» d'interdiction à prononcer par la loi, de former par la réunion de plusieurs 
,> colis ayant la même localité pour lieu de destination, une seule expédition 
» dont le prix de transport serait considérablement moindre que Ja somme des 
» péages que J'Etat percevrait si les colis, ainsi groupés, étaient présentés 
,. chacun séparément. ,, 

Et plus loin : cc Il est évident que l'intervention des messagistes ne se paye que 
,, par des sommes distraites indirectement des produits qui doivent revenir 
» à, l'État, en raison des transports qu'il effectue. Dès lors, il importe de fermer 
» l'issue par laquelle s'échappe, au profit de quelques personnes, une partie de 
>> nos ressources réalisables. ,, 

Et c'est pour. fermer cette issue, que les art. 56 et suivants du projet de loi 
interdisaient, sous des peines sévères, le groupement des colis. 
Toutefois, le Gouve1:ncment, mieux éclairé sur les conséquences des mesures 

proposées ne donna pas suite il son projet ; voici, du reste, comment, quelques 
années plus tard, dans une discussion sur le tarif des petites marchandises, ces 
mesures étaient appréciées à la Chambre par l'honorable M. de Naeyer. 

« Il ne s'agit pas de )es écarter (les commissionnaires) pour un coup d'auto 
)) rité, Le Gouvernement, qui exploite le chemin de fer, s'est fait industriel, et il 
» faut nécessairement que, dans celle position, il accepte les lois de l'industrie, 
» les lois de la libre concurrence. li ne peul avoir la prétention d'écraser ses 
» rivaux par des coups d'autorité; il peut avoir la prétention très-légitime de les 
n vaincre en quelque sorte ; mais comment? Pat· une supériorité de services 
» rendus au public. n _ 

Cette discussion de 1861> ayant été l'occasion de critiques nombreuses dirigées 
contre la tarification alors en vigueur pour le transport des petites marchandises, 
le Département des Travaux Publics, pour satisfaire aux légitimes réclamations 
qui s'y étaient produites, élabora une réforme dont la mise à exécution eut lieu 
le i cr septembre i 860. 

Le point fondamental du nouveau tarif fut. un abaissement notable du 
minimum de la taxe; aussi la réforme fut-elle généralement accueillie avec la 
faveur la plus marquée: mais le principe combiné des frais fixes el de la taxe 
proportionnelle à la distance y étant maintenu, le groupement continua à 
s'exercer dans des proportions onéreuses pour les intérêts du Trésor. C'est alors 
que, dans le but de sauvegarder ces intérêts et d'atténuer notablement, sinon 
d'annihiler la concurrence qui lui était faite par les commissionnaires, le 
Gouvernement crut devoir, par un traité avec )'une des compagnies les plus 
pufssantes de messagerie, s'assurer, moyennant un larif de faveur appliqué aux 
expéditions de cette compagnie, le quasi-monopole du transport, par ses lignes, 
des marchandises el des finances. 
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Le commerce s'éleva vivement contre celte convention qui, d'après lui, 
sacrifiait les intérêts du public sans améliorer notablement ceux du Trésor. Il 
lui paraissait infiniment plus rationnel que l'administration, pal' une combinaison 
plus sage des tarifs, encaissât elle-même une part des bénéfices jusqu'alors 
dévolus aux commisslonnaires et abondonnàt l'autre part au public sous forme 
d'une diminution <le tarir. 

Le tableau ci-dessous met en regard les prix payés par le public et par la 
Û' Van Gend pour le transport des marchandises; l'inspection de ce tableau 
démontrera l'importance du sacriflce consenti par l'État clans le but de 
restreindre, comme nous venons de te· dire, la concurrence qui lui était faite sur 
ses propres voies : 

TARIF N° 2. 

Ï I _! Jdlog. 8 à 10 kllog. 11 t 20 kllog.121 à 26 ldlog.li6 à 30 ldlog. 31 à40 kllog. 41160 ldlog. lllà 60 kflog. 9Jà 100 kll. i n, ~OlttS. • 1 • , 
.,, 
" ... ~ ,._, C 

a.~ c; -~ &..; 
ê: ù 

.!! 

,. u ·.;- =-:; 
C. 

' • 15 • ., ••••••• ., 1· 60 • •• • 60 • •• • 60 • .., • 60. "' • 60 .,. • 60 • ., • 80 

2 • I 5 • -iO • 20 • 50 • .!5 • 60 • 25 o GO • 20 • 60 • 20 • GO • W • 60 • ,f 5 • 60 • 30 • 90 

3 • 15 • iO • 20 • 50 • 25 • 60 • 25 • 60 • 20 n GO • 20 • 60 • !O o 60 " -#5 • 60 • 35 ~ • 

l • 15 • -10 • 20 • 50 • 25 • 60 ., 25 n GO • .20 • 60 • 20 • 60 • 20 • 60 • 17½ • 65 • 40 1 10 

1S • 15 • 40 • 20 • 50 • 25 • 60 • .25 • 60 • 20 • 60 • 20 • 60 • 20 • GO » 20 • 70 • 45 1 20 

6 • 20 • 60 • 25 • 60 • lJO " 70 " 30 • 70 n 25 " 70 • 25 • 70 • 25 o 70 • 25 • 80 • 50 ~ 30 

7 • JO• 50 • !5 • GO • 30 • 70 • 30 • 70 • 25 • 'iO • 25 • 70 • 25 " 70 • 27½ » 85 • 55 1 iO 

s • ~ • 50 • .25 • GO • ao • 10 • ao •• 10 • 25 • ïO • .2s • 10 • 27½ ., 15 • so •• 90 • 60 ., 50 

9 • 20 • 50 • .!5 • 60 • 30 • 70 • 90 • 10 • 25 , 70 • 25 n 70 • 30 • 80 • 32½ " 9~ , 65 1 GO 

~o • %0 • 50 » 25 ■ 60 • ao ■ 70 • 30 • 70 • 25 • 70 • 25 " 70 • 32! n 85 • 35 ~ • • 70 1 70 

45 • JO • ISO • 15 • 60 • 30 • 70 • 30 • 10 • 25 • 70 • 32½ • 85 • 45 1 -10 • 50 ~ 30 o 95 2 20 

to • 2s • GO • 30 • 70 ,, 35 •• so • ss ,. ao • 30 •• so • 42t -1 011 • 55 -1 3o ., 6.2½ 1 55 1 15 2 60 

25 • M • 60 , 30 ,. 70 • 35 ., 80 • t,O o 90 • 35 • 90 a 50 1 20 o 65 ·1 50 • 75 i 80 -# 35 3 • 

30 • %5 • 60 • 30 • 70 " 35 • 80 • 45 t • • 40 .j • • 57! f 35 • 75 f 70 • 87½ 2 05 -# 55 3 {.0 

35 • .25 • 60 • 30 " 70 • 35 • 80 • 50 f -10 • 45 -t -10 • 65 f ISO • 82½ -1 85 • 95 2 20 1 70 3 70 

40 • !t5 S 601■ 30 6 701• 35 D 801• 55 f '20 1 50 ' 201• 70 1 60 0 90 2, 1) / 05 2 /J.O / 85 .\- t 

l5 • 25 • 60 • 30 • 'JO • 371 " 85 • 57½ ~ i5 • 52½ -1 25 • 75 -1 70 • 95 2 10 ·f -10 2 50 ,f 95 4 20 

50 ,. %5 • 60 • 30 • îO • 40 • 90 " 60 1 30 • 55 f 30 • 77½ 1 711 1 ■ 2 20 -# 17½ 2 61$ 2 05 ,i, 40 
• 

Il es, juste de faire remarquer que les frais de eamionage sont à la charge de 
la 'Ce Van Gend et que l'ÉlaL n'assume pour les colis qui lui sont remis par cette 
compagnie que les frais d'expédition et de traction. Toutefois, nous aurons 
l'honneur de faire remarquer plus Join que les frais de camionage de I'admtnis 
lra lion des chemins de Ier, reJalivemcnt si élevés aujourd'hui, seraient suscep- 

2 
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tiblcs d'une diminution considérable, si l'État concentrait, d'une manière 
complète, entre ses mains, le trafic ûe toutes les marchandises. 

La commission, dans le but d'élucider autant que possible la question soulevée 
pour les pétitionnaires, adressa au Gouvernement, en dates du ! 3 avril et du 
H, mai t 872, les questions suivantes : 

t O Quels ont été les résultats obtenus de la mise en vigueur de la convention 
Van Gcnd pour le transport des petites marchandises , quelles ont été chaque 
année, depuis la mise en vigueur de cette convention, les recettes effectuées par 
cc trafic, et quelle est Ja comparaison de ces recettes avec celles qui avaient été 
obtenues antérieurement? 
2·• Le Gouvernement verrait-il quelque inconvénient, au point de vue des 

intérêts d11 Trésor, à dénoncer celle convention et ia prendre pour base du 
transport la tariflcation préconisée par la Chambre de commerce de Bruxelles 
et autres pétltionnaires P 

5° Quels ont été, pendant le mois de mars -t8ï2, le mouvement el la recette 
des marchandises transportées aux taux des tarifs ci-après: 

A. Ta-ri{ exprès. 
i ° Colis de 10 kil. et au-dessous; 
2·• Colis d~ pl us de i O kil. 

5° Colis taxés au poids. 

i à une distance maximum de 1.0 lieues; 
l à une distance de plus de fO lieues ; 
i à une distance de 10 lieues el au-dessous; 
l à une distance de plus de 10 lieues. 

B. Tarif' gra-nde vitesse. 
1 ° Colis de i O kil. et au-dessous ; 
2° Colis de plus de 10 kil. ( donner{ 

le poids réel et le poids taxé). 

5° Colis taxés au poids. { 

à une distance maximum de iO lieues; 
à une distance de plus de j 0 lieues; 
à une distance de {0 lieues ; 
ù une distance de plus de i O lieues. 

Opérer la division s1.yvanle : 

Expéditions de oO à 100 kilogrammes. 
de :101 à 200 
de 201 i1 500 
de 500 kil. el au-dessus. 

(Poids réel et poids taxé.) 

C. Tarif petite »iteese. 
Expéditions taxées au minimum à h 1re classe. (Opérer la division indiquée 

dans le tarif de la grande vitesse,§ 5•', et indiquer les dislances.) 
La commission demandait, en outre, que Je Département des Travaux Publics 

voulût bien établir le prix de revient approximatif du trafic des petites marchan 
dises et qu'il évaluât les économies qui résulteraient de la simplification des 
formalités d'expédition, si l'on rendait l'affranchissement des petits colis obliga 
toire au moyen de timbres adhésifs. 
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Enfin, la commission exprimait le désir que le Gouvernement lui transmît 
un rapport sur ces diverses questions avant la fin de la session ~87t-i87~. 

Voici Jes réponses que le Département lies Travaux Publics nous adressa 
successivement : 

Bruxelles, 10 janvier 1815. 

,, M0Nsrno11 rn RAPPORn:on, 

n Par lettre d11 15 avril dernier, vous demandez un. rapport sur diverses 
questions se rapportant, d'une pari, aux transports effectués sous le régime de la 
convention faite entre !'Étal et 1a Compagnie Vun Gcnd, et à J'alîranchissement 
des petits colis au moyen de timbres adhésifs, et, d'autre part, aux prix de revient 
du transport des petites marchandises. 

n J'ai l'honneur de vous informer qu'une réponse ultérieure vous parviendra 
au sujet des deux. premiers poin ts susdits. 

" Quant au prlx de revient, l'examen de celle question donnant lieu à de 
sérieuses études qui ne peuvent encore aboutir, il n'est pas possible, pour le 
moment, de vous renseigner à cet égard. 

n Pour satisfaite à la demande contcn ue dans votre lettre du HS mai dernier, 
j'ai l'honneur de vous adresser un tableau annexe IHt. C ('), renseignant 1c mou 
vement et la recette provenant des transports de marchandises effectués aux prix 
et conditions des tarifs n°s ! , 2 et 5~ celui-ci comprenant les transports au 
mimimum divlsés , ainsi que vous l'avez demandé, el les transports taxés aux 
prix de la 1. re classe. Ce tableau a été dressé pour le mois de mars ·1872 et l'année 
entière 187!. 

» La statistique actuelle de l'admlnistration, ainsi que sa comptabilité n'étant 
pas encore tenues de manière à pouvoir i~djquer les transports effectués à 
!O lieues et moins, et à iO lieues et plus, non plus que les sous-divisions de poids 
de oO à H)() kilogrammes, de iOi_à 200 kilogrammes, etc., 'etc., il a été fait UD 
travail spécial dans les stations pour obtenir ce double renseignement pour une 
période de sept jours du mois d'octobre, el pour les trois services intérieur, 
mixtes et internationaux. 

>> La répartition proportionnelle du mouvement accusée par ce travail a été 
appliquée au mou:1ement et à la reeette du mois de mars i872 et de l'année !Sn, 
et j'espère que les résultats obtenus de celte manière suffiront à Ja commission 
permanente d'industrie. 

» Les tableaux A, A1, A2 ('), résument Je travail fait dans toutes les stations 
du chemin de fer de l'État pour la période de sept jours dont il est question ; le 
tableau B donne le mouvement el la recette par service, tel qu'il résulte de la 
comptabilité de I'aûmlnistratlon ; .enfin le tableau C, déjà indiqué plus haut, 
divise les transp urts en parcours de 10 Ji eues et moins el de ! 0 lieues el plus. 

» Le Ministre des Travaux Public», •. 
« F. MoNCUEliR. )' 

(t) Les tableauxscnt publiés ccmrac anuexes à ln suite do ce rapport.(Voirpp. 4-5eLsuivnnles,) 
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• Bruxelles, 50 avril f 875. 
(( MONSIEUR LE RM1POHTE0R, 

» Par vos lettres des -f 5 avril et i l5 mai ·t 872, vous m'avez demandé, au 
nom de la commission permanente d'industrie, un rapport sur diverses questions 
relatives au trafic des petites marchandises. ., 

)> J'ai eu l'honneur, le f O jnnvier dernier, sous le n° 297, de vous adresser un 
premier travail sur l'une de ces questions, relative au mouvement et à la recette 
dudit trafic, pendant le mois de mars 1872. ' 

>> Comme suite à cet envoi, vous trouverez sous ce pli une note concernant les 
résultats obtenus de la mise en vigueur de la convention Van Gend pour le 
transport des petits colis, et les questions qui s'y rattachent: 

1, Indépendamment des points auxquels il est ainsi donné satisfaction, vos 
lettres précitées demandaient des renseignements sur la question d'adoption du 
système d'affranchissement des petits colis au moyen de timbres adhésifs et sur 
le prix de revient approximatif du trafic de cette catégorie de transports. 

,, Aucune solution ne peut, pour le moment, être donnée à ces deux. derniers 
points. - 

>> Quant aux timbres adhésifs, sans rien préjuger au sujet de la possibilité de 
leur adoption, tant au point de vue des difficultés de leur application qu'à celui 
de la responsabilité de l'administration, celle adoption devrait être subordonnée à 
la formation d'un tarif spécial. 

,, Or, pour formuler ce tarif, il faudrait connaître la quantité de mouvement 
produit par le transport des petites marchandises, et comme corollaire de celte 
connaissance, Je produit moyen donné pur chacune des unités de transport. 

» Depuis le mois de janvier dernier, j'ai donné des instructions formelles 
pour l'organisation de }a statistique du mouvement et de la recette des marchan 
dises en général, et j'espère être à même bientôt de satisfaire, sous ce rapport, 
d'une manière complète à vos demandes de renseignements, quant au mouvement 
et à la recette dont il s'agit. 

» En cc qui concerne l'établissement du prix de revient, l'administration s'en 
occupe avec la plus grande sollicitude; mais le service de la statistique générale, 
par suite de diverses causes qu'il serait trop long d'énumérer ici, n'ayant été 
.institué que le -1er janvier f 872, le temps ne lui a pas suffi pour, résoudre une 
aussi grosse question. 

» 11 est à remarquer, ,,n effet, que le calcul du prix de revient exige la répar 
tition de toutes les dépenses d'exploitation entre Ioules les unitrs de trafic, de 
quelque nature qu'elles soient, ce qui constitue un travail aussi considérable (JUe 
difficile, que je ne puis m'engager à fournir dans un délai déterminé. 

,: H est à remarquer, en outre, que le prix de revient comporte une série 
d'études s'appliquant à l'ensemble de l'exploitation, et dont celles se rapportant à 
une partie quelconque de cette exploitation ne peuvent être séparées. 

>> Le Ministre des Travau» Publics, 
)) F. -MONCHEUR •• 
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La dépêche ci-dessus du :ï0 avril 1875, 0° 11226, de M. le .Ministre des Travaux 
Publics, était accompagnée de la note suivante rclatlve aux expéditions effectuées sous le 
régime de la convention Van Gcnd. Nous avons consigné en marge les observations c1ue 
celle noie nous a suggérées : 

Par leure du 13 avril dernier, l'hono 
rable I\J. Desearnps demande, au nom de 
la commission permanente de l'industrie, 
quelles ont été les recettes réalisées chaque 
année du chef des expéditions effectuées 
sous Je régime de la convention Van Gcn(I. 

Le tableau ci-joint n° t, page 21, lionne 
ces renseignements. 
li exprime ensuite le désir lie voi r 

comparer ces recettes avec celles cffee 
tuées antérieurement. 
Je snvpose qu'il s'agit de comparer les 

recettes du réseau entier de l'Érnt, pendant 
quelques-unes des années qui ont précédé 
la mise à exécution de la convention Van 
Gend, avec les recettes du même réseau, 
sous l'empire de celle convention. 

Celle comparaison, ainsi que le prot1ve 
d'ailleurs la controverse à laquelle a donné 
naissance la réponse qui a été faite a la 
section centrale chargée de l'examen du 
budget de 1870, est fort difficile à établir, , 
parce c1ue les termes <le cette comparaison 
ne s0111 pas homogènes. En effet, depuis la 
mise en vigueur de la convention, les tarifs 
des petites marchandises ont subi des 
modiflcarions dont les cffetsnepeuvent ètre 
dégagés de ceux qu'a produits l'arrange 
ment Van Gend. 

D'un autre coré, le réseau de l'État s'est 
agrandi, en 1866 et 18(i7, de t 26 kilom. 

Hal à Ath, livré à l'exploitation 
le 16 janvier 1866 . • . 59 kil. 

Bruxelles à Louvain, le H> dé- 
cembre 1866 • . • '29 ,. 

Braine à l\f elle, le 14 jan- 
vier 1867 • • • . . ti8 " 
et en 1871, de 60 l kilomètres. 

Il est également impossible de traduire 
en chiffres l'influence <1ue ces agrandisse 
ments ont exercée sur les recettes provenant 
des petites marchandises. _,. 

Cc ne sont donc pas les recettes aff é- 

5 
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rentes au réseau complet de l'Etat qu'il 
faut comparer entre elles; mais bien celles 
qui proviennent des relations entre les 
quelles la convention Van Gend fone 
tienne, comparées, à leur tour, avee la 
progression croissante ou décroissante 
qu'ont suivie les transports qui nous ont 
ét~ remis par les messageries Van Gcnd. 

Eu d'autres termes, il faut savoir si ces 
messageries n'ont pas augmenté leur rrafle 
dans une proportion plus f orte que la 
surexcitation obtenue par le chemin de 
fer de l'É1a1, ou si notre trafic n'est pas 
resté statlonnaire pendant que l'autre pro 
gressait, ou enfin,Ssi, pendant que nos 
transports étaient comprimés, ceux <les 
messageries Van Gcnd n'étaient pas en 
progrès, 

tes chiffres donnés par le tableau 
n• ~, page 25, établissent celte comparai 
son pour les années 1869, 1870, 1871, 
de même que pour les mois de juillet de 
chacun des exercices 1870, t871 et 1872. 

On voit par ce tableau que, si les 
receues Van Gend ont augmenté, en 1870, 
de 5.6 f p. 0/., alors que celles de l'État 
fléchissaient de 0.87 p. °/., le contraire 
s'est produit en 1871, l'État ayant obtenu 
une surexeirarion de 16.10,p. °lo, el Van 
Gend de 6,04 p. °/o seulement. 

La comparaison des recettes des mois 
de juillet susmentionnés est toute en faveur 
du chemin de fer de l'l~lat. 

Le Gouvernement ayant obtenu en 
f 871, pour les expéditions des t~rirs 
~ el 4, un accroissement de recette de 
t 6.10 p. p/. et' Van 'Gend une augmenta 
tio1i de 6.04 p. ~,,. seulement, on èn tire 
cette ccnclusion que les transports de 

1

1'État, 
plutôt que ceux de Van Gend, sont en 
voie de progtès: Mais nous aurons à faire 
remarquer qu'en· -18.70 Van Gend a trans- 

• • ... ~ V s ~ .J 

porté, en dehors des tarifs~ et 4, c'est-a- 
'dlrè1·at.i tdbx:.,du.,ttlHt-5, 'pè/ù~ tr:èi.i:4;1'46-08 
et" eri)18'1 f 'p'dut"fr :)~1 ;s~3!42;' kii {'une 
l.Wgti-ièftlàtiôn; èti1 ~7 f; :Jdd 'fr: :i 5~'687'-tsi 
on 5~ p. 0/0 pourœHg'ëà~~~~~ilaê' t't'abs 
r,o'tLS. 
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'Jlon1 p'é\Jt1dt.lnc1dirc1~ùe' lc"hut' qué'lc 
1Gbu'terrtè'menl 's'ét=lit ·ptoposé !en- sighnm 
'11a ··co/M!tition'du !2,i 1 avtiJ'l f867! a1'>é1é'· à 
;,pëu"'pr'ès atfeiht( àJ~avoir: 

•11°;..Dé··sods'frolre" le'i'âltway" à t·'dcriôn 
-d'Wtitf~l.fncti'°renctPdil'n'g'tWètise; 

~
011D'-«sslirèr l&'lfü~~i'èssion d'un grou- 

Dès lors, n'y a-t-il pas là un, déclasse 
mem? 1,a compagnie Van ·Gcn'd" n'a t-elle 
point fait transporter au taux du tarif n° 5 
des marchandises qu'elle expédiait précé 
demment au tarif 2; n'est-cc pas là, en 

· un mot, ce qui explique le peu 'd'imper 
. tance de l'accroissement obtenu? Nous 
sommes '«11au1ant plus autorisé à le croire, 

. (JUC, pendantle mois 'de juillet' 187 i' pris 
Isolément, les trnusports de l'Érnt sont en 
progrès 'êJe 1'3.45 p. ''lo, tandis c1uc Van 
Gc1id aurait perdu une partiede ses trnns 
ports à 'eoneurreuee de ?>. 90 p. 0/1), ce qui 
n'est guère vraisemblable. 
Il est évident que, si le déclassement dont 

nous venons de parler n eu lieu, il 
modifie sensiblement l'argument produit 
dans ln noie ei-eonrre. 

Quoi qu'il en soit, pour apprécier les 
résultats qui font l'objet des tableaux i et~, 
pages 2 J et 23, il foudrttit connaitre le mo1t• 

veme11t et la division du trufie par tarif. 
I.e Gouvernement possède ces données, cl 
il aurait ru, en les produisant, -eompléter 
les chiffres statistiques fournis i1 la corn- _ 
mission dlindustrie. Des reuseignemems 
statistiques plus complets· sernieru-duutant 
plus intéressants à consulter qu'ils expli 
queraient certaines -slngularités dans les 
résultats accusés. C'est ainsi que, par su ire 
d'une dépression du mouvement, ln recette 
perçue pour le transport des petites mar 
chandises en juillet 1872, a) aru subi une 
diminution comparativement -au mois de 
juillet 1871, celle diminution, contraire 
ment à ce qu'aurait dû faire supposer 
l'inspection de la première partie du 
tableau 11° 2 a été de 9.58 p. '/, pour 
les transports effectués par l'f:1311 alors 
qu'elle n'a atteint 'JUC 6.34, p. 0/u pour le 
trafic opéré par ln compagnie Van Geml. 
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peinent qui se pratiquait sur une très 
large échelle ; 

5° De maintenir l'État en possession 
de son trafic antérieur, en lui procurant, 
d'ailleurs, ln plus grande partie des trans 
ports confiés aux messageries. C'est ainsi 
que la Compagnie Vanfiend a dû supprimer 
les divers services de fourgons. au moyen 
desquels elle effectuait, par les routes ordi 
naires, en concurrence avec le chemin de 
de fer de l'État, le transport des marehan 
dises et des finances et que ces transports 
nous ont été remis. 
Elle a aussi dénoncé les traités en vertu 

desquels elle remettait à des compagnies 
de chemin de fer concédés des transports 
qui , en vertu de la convention , sont 
revenus au railway de l'État. 

Mais ce ne sont pas là les seuls avan 
tages que la convent ion assure à l'État. 
Il en est d'autres qui ont aussi leur 

importance et qui doivent ètre signalés. 
L'inscription sur bordereau et la taxa 

Lion des colis au départ, le chargement, 
le déchargement, les soins à donner i1 ces 
colis avant l'expédition et après l'arrivée 
à destination, et enfin le camionage sont 
opérés par les messageries Van Gcml. 

· Nous avons déjà fait remarquer à quel 
pri~ ont été obtenus ces résultais en partie 
contestables d'ailleurs, ainsi que nous le 
verrons plus loin. 

Le traité passé avec la Compagnie Van 
Gend a-t-il réellement eu pour effet de 
-débarrasser l'administration de nombreux 
détails? 

La convention n'a eu en vue que des 
transports entre certaines stations dénom 
mées. Or, comme le Gouvernement con 
tinue à accepter les marchandises de "' 
clientèle propre ( colis remis isolément 
par les expéditeurs aux bureaux des 
stations), comme, d'un autre côté, il reste 
chargé de toutes )es relations sur lesquelles 
ne porte pas la convention, il est évident 
qu'il n'a pu diminuer sensiblement son 
personnel. En outre, l'eréeutlon de celte 
convention a dû produire de nouvelles 
complications dans les détalls, déjà si sin 
gulièrement compliqués, de la eomptabi 
lité : tes marchandises remises par le 
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D'un autre côté, il est à remarquer 
que, dans la plupart des cas, l'adminis 
tration est exonérée de toute responsa 
bilité autre que celle du transport propre- 

' ment dit. 
Van Gend remet ln presque totalité de 

ses colis dans des paniers ou la charge 
directement dans des wagons spécialement 
affectés à son service, les reçoit à l'arrivée 
el assume la responsabilité des manquants 
et des avaries qui ne peuvent ètre attribués 
au mauvais état du matériel mis à sa dis 
position. 

Il est également à noter que la conven 
tion Van Gcnd, en supprimant toute 
concurrence, a permis à l'administration 
de relever à un taux rémunérateur ses 
tarifs qui avaient été abaissés d'une ma 
nière excessive, et ce, afin de pouvoir sou 
tenir une concurrence onéreuse pour le 
Trésor. 

public aux bureaux dei; stations figurent 
dans tous les documents comme payant 
tu taxe pleine, tandis que les transports 
des messageries Van Gernl y sont poriés 
au taux du tarif réduit du tantième p. °/. 
indiqué dans la convention. ])e là corn 
plication inévitable dans la comptabilité, 
à moins qu'on n'ait organisé une compta 
bilité spéciale pour les transports Van 
Gend, rouage nouveau qui se traduirait 

•.. en un surcroît de travail pour le per 
sonuel. 

I 
Quant un camionage, il est vrai qu'il 

est opéré par les messageries Van Gend, 
mais il n'est pas inutile de foire observer 
que le prix en a été déduit de la taxe 
payée par elles. 

Cette assertion s'accorde peu, il faut 
l'avouer, avec l'appréciation que, dans le 
compte rendu des opérations clu chemin 
de fer pendant l'année 186 ts> l'administra 
lion elle-même faisait de la réforme récem 
ment inaugurée. Voici, en effet, cc que 
disait cc document, page ~9 : 

11 En réformant les tarifs, l'administra 
» tion cherchait, avant toutes choses, à 
" favoriser le développement des trans- 
1• ports et à dégrever, autant que possible, 

4 
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JI faut encore ajouter que lo maison 
Van Gend, qui garantit nu chemin de fer 
de l'État une recette annuelle cl minimum 
de 500,000 francs, perçoit idrntiquement 
les mêmes taxes que l'administration; de 
sorte que le public a Je choix entre les 
deux administrations et n'a intérêt à se 
servir de l'intermédiaire de Van Gend 
que pour autant que ce dernier assure un 
service plus régulier, en cc qui concerne 
la remise ou la prise ô domicile des mar 
chandises. 

l\lalgré cela, l'honorable M. Descamps 
demande si le Gouvernement verrait 
quelque inconvenicnt, au point de vue des 
intérêts du Trésor et de ceux du com 
merce et cle l'industrie, à dénoncer cette 
convention el à prendre, pour base de 
transport, la tarification préconisée par la 
Chambre de commerce de Bruxelles cl 
d'autres pétitionnaires. 
En ce qui concerne le premier point, 

je ne puis que m'en référer à cc qui est 
dit dans le rapport adressé à M. le Ministre, 
sons la date du 27 décembre 1.870. 

Voici en quels termes les conclusions 
de l'administration sont formulées : 

" Si l'administration dénonçait le traité, 
" ln Compagnie ne se trouverait-elle pas 
~ en situation d'entamer une lutte avec 
" le chemin de fer de l'État? Elle le 
n pourrait ~111ant mieux que le Couver 
" nement n reles é sensiblement les prix 
,, du tarif n" 2, depuis la conclusion de 
" l'arrangement. 

" Posée en ces termesrct elle ne semble 

» Ie" public des charges qui pesaient sur 
" lui. Il 11e umble pas que le but pro 
» prMé pouvait être plus heureusemetu 
~ atteint qu'il ne l'a été, puisque la réa li 
,, sation des vues du Gouvernement a été 
11 complète et q1.4'elle s'est conciliée, du 
" reste, avec las exigences du Trésor. 11 

Remorquons encore que cc relèvement 
des taxes dont, au contraire, se glorifie 
nujcurd'hui l'administration, a eu lieu aux 
dépens exclusifs du public - du petit 
commerce surtout, - ce qui est extrême 
rnen t regrettable. 
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• pas pouvoir l'être autrement), la ques~ 
11 lion se résout d'elle-même, dès l'instnut 
• surtout oil Ies choses se présentent telles 
" qu'elles sont indiquées au début de cette 
,, note, c'est-à-dire dès l'instant où les 
» conséquences de la convention ne peu 
,. vent être envisagées M'CC certitude 
,, comme étant désavantageuses pour 
" l'füat. 

11 Mais si les résultats constatés oc 
" s'écartent pas, ou s'éearrent peu des 
• prévisions admises avant la signature 
" du traité, et si l'on est autorisé h en 
" conclure que rien n'établit l'opportunité 
~ de rompre la convention, il ne s'en- 
~ suit pas que les stipulations réciproques 
» doivent être quand même mnintenues 
1, telles qu'elles sont. 

» Je suis d'avis, au contraire, qu'il y a 
n lieu d'entrer en négociation avec la 
" Compagnie Van Gend, pour obtenir 
" aminblcmem la reconnaissance de ecr 
• tains droits qui nous ont été contestés et 
,. poursuivre l'adoption de certains chan- 
• gements utiles autant qu'équitables. 

Quant au 'tarif que la ch~mbrc de 
commerce de Bruxelles n pris sous son 
patronage et dont l'honorable l\1. Beeek 
man, rapporteur de la section centrale 
qui n examiné le budget des Travaux 
PÙblics de 1872, demande l'introduction, 
ce n'est pas ln première fois que l'adrni 
nistration est appelée à l'examiner. - 

Déjà en 186!'.S, l'honorable M. vs» 
derstichelen, dans une réponse à la com 
mission permanente de l'industrie, a établi 
que-ce système de tarification présente, â 
certains égards, des anomalies qui condui 
raient en pratique n de sérieux incon 
vénients el auraient pour effet certain 
de compromeure les recettes dans une 
mesure excessive ( 1). ( Voir le document 

(') Le tableau o0 3, p. 2-h indique la perle que 
l'applicalion de ce tarif aurait infligée au chemin de 
for de l'J::tal pendant le mois de juin ~874 pour les 
colis du 20 kilogr. c~ moins, transportés entre les 
stations au«quellcs :.'applique la convention Van 
Gend. 

Nous publions aux annexes page 31 la 
dépêche ministérielle jointe au document 
n° 77 de 1864--186~ avec les observa 
tions qu'elle nous a suggérées. 

(1) A la suite du tableau n° 3 noua avon■ drossé, 
p. 25, un autre tableau qui dëmontre que l'a.ppli 
cation du tarir de faveur de la Compagnie Vao Geod 
,aux expéditions du tari! n° 2 du poids de 20 k\logr. 
et moins est bien plus onéreuse à l'ÉlaL que ne le 
seraü l'application du t.arif réclamé par les pétitlon 
aaires, 
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n• 77 des documents parlementaires de 
t 86.f..186ts.) 
Il semblerait que ce système était à 

jamais condamné et que si l'administration 
devait encore être appelée à se prononcer 
sur un système de tarlllcetlon quelconque, 
on lui soumellrait des idées neuves. Nous ferons remarquer que ce n2est 

point à la commission de l'industrie à 
soumettre à l'administration des idées 
neuves en fait de tariHcation; c'est à celle 
ci de trouver, à l'aide d'études approfon 
dies et au moyen des.,, éléments qu'elle 
possède et qui font défaut à la commis 
sion, un système de taxes plus profitables, 
en même temps, au public et au 'I'résor 
que celles qui sont actuellement en 
vigueur. A défaut d'un système nouveau 
à produire, ln commission de l'industrie, 
après avoir sérieusement examiné les 
pétitions des chambres de commerce et 
l'opinion autorisée de nombreux repré 
sentants du commerce et de l'industrie, 
croit devoir signaler les avantages d'une 
tarification dont les bases n'ont point, à 
son avis, été victorieusement combattues 
jusqu'aujourd'hui par l'administration. 

Celle-ci a prétendu, il est vrai, que le 
système de tarification préconisé par les 
pétitionnairea présente des anomalies qui 
auraient pour effet certain de eompro 
meure les recettes dans une mesure exces 
sive; et à l'appui de celle assertion, elle 
invoque Je document n° 77 des documents 
parlementaires de 1864-186!5. Nous 
C"royons donc devoir reproduire ici l'argu 
ment capital de la dépêche ministérielle 
du 7 janvier 186?S à laquelle il est fait 
allusion el la réponse qui y a été faite au 
nom de la commission permanente de 
l'industrie de 1861:, par son honorable 

/ . rapporteur 1\1. De Rongé. 
· , On sait, disait cette dépêche, 1° qu'en 

" 1847 les tarifs classaient les expéditions 
11 en articles de messageries ( de 1 à !i 
r. kilogrammes, de ~ à !S0 kilogrammes, 
11 et de ?;0 à !S00 kilogrammes), et en 
11 grosse marchandises ll>OO kilogrammes 
n et au dessus); 2" qu'en 184-S' (1°' sep 
n tembre), celle distinction disparut par 
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• Ja faculté donnée aux expéditeurs 
~ à' expédier tous poid-1 aw: prix de la 
» petite eitesse ; 5" qu'en i8?S3 (1er juillet) 
11 et depuis, en 1852, ln limite de poids 
n en vigueur en 1847 a été rétablie, sauf 
,, certains tempéraments .qul, en réalité, 
" l'ont fait descendre à 500 kilogrammes 
n et même à moins. 

" Or, qu'on veuille bien jeter les yeux 
,, sur les chiffres du tableau' ci-jofol et 
n on constatera qu'en 1849 (première 
,, année d'application du système du 
11 1er septembre 1848 ), le tonnage des 
11 petites marchandises a fléchi de plus de 
i1 1>0 p. "/0 et la recette d'une quotité 
11 à peu près égale; tandis qu'en 1864- 
» (première année d'application ou plutôt 
11 de retour au système de i 8i7), le ton 
n nage des petites marchandises a plus que 
11 doublé et la reeeue a augmenté de plus 
,1 de tl0 p.¼ relativement à 18!S2. 

» Je pense que la commission d'indus 
!) trie trouvera cette preuve par analyse 
1• et synthèse suffisamment convaincante 
,. et qu'elle voudra bien admettre que le 
., même , effet se produisant aujourd'hui 
,, sous l'empire de la même cause, on 
» arriverait à ce résultat que le tonnage 
" et la recette des petites marchandises 
11 baisseraient au minimum de ?SO p. 0

/., 

11 soit d'environ B00,000 quintaux et de 
I 

11 9:SO, 000 francs. 
11 Ces ~00,000 quintaux taxés à la 

11 petite vitesse produiraient environ 
11 ?:100,000 francs. 

~ D'autre pari, il y aurait une perte assez 
,. notable sur les minimum au tarif n° 5. 
" On peut donc évaluer à 500,000 francs 
" an minimum, la perte à résulter de 
,, cette seule m~ure. 1> 

Or, que répond la commission d'indus 
trie? 

" Pourquoi le tarif de 1848 a-t-il 
n amené un déclassement, et - pareille 
» chose serait-elle à craindre dans le tarif 
n préconisé? C'est c~ que nous allons 
u ëx'é'itiîn'er : 

-,; Ên f s'ts~ on rn~li~f ind1tTér'emfii~R, 
H 
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» aux prix des tarifs de la grande et de la 
1, petite vitesse. 

,, Ainsi on taxait à la grande vitesse, à 
" raison de : 

" 50 centimes de frais fixes par expé 
" dition de t 00 kilogrammes et au-des 
)) sous. 

,, Plus 10 centimes de frais variables 
n par 100 kilogrammes et par lieue. 

,, A la petite vitesse, au contraire, on 
" taxait : 

n l\f archandises de première classe, 
,. 1!S centimes de frais fixes par expédi 
" tion de 100 kilogrammes et nu-des 
" sous. 

,. Plus 5 centimes de frais variables 
" par 100 kilogrammes et au-dessous. 

» Marchandises · de deuxième classe, 
" i ?S centimes de frais fixes par expédition 
11 de t 00 kilogrammes et au-dessous. 

" Plus 5 centimes de frais variables par 
11 expédition de 100 kilogrammes et au 
,. dessous. 

» En résumé, on payait : 
n A la grande vitesse: 

» BO centimes de frais fixes, au ·lieu <le 
11 t ?S centimes de frais fixes à la petite 
,, vitesse; 

• t O centimes de frais variables, au lieu 
" de ?S centimes, petite vitesse; marehan 
n dises de première classe; 

n to centimes de frais variables au lieu 
li de 5 centimes, petite vitesse; marchan 
" dises de deuxième classe. 

,, De là déclassement inévitable, sur- 
11 tout pour les transports à courtes dis 
,. tances ('). ll 

Et plus loin. 
" Le nouveau système de tarification 

» nous ramène aux bases fondamentales 
n des tarifs du t •• septembre t 848 en ce 
li sens que l'administration accepterait les 
» transports des marchandises de tous 
» poids aux taux des tarifs de la grande 
n vitesse et de la petite vitesse. Mais le 
• côté défectueux de ces tarifs, que nous 

(1) Voir tableau n° ~ (pp. 88 et 39) oxtrait du rapport de lu Commission d'indusLrle de 48611, (Note du. 
rapporteur de la Commission d'industrie de 1879.J 
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Puisqu'il n'en est pas ainsi, nous ne 
pouvons que nous en rapportér à la 
réponse invoquée plus haut, en y ajoutant 
cette consldération que les exemples de 
groupement invoqués n'ont aucune "valeur 
attendu que le groupement en dehors de 
ce que faisaient les messageries Van Gend, 
avant leur convention, n'existe que peu 
ou point; les renseignernents fournis par 
nos stations et nos chefs de service ne 
laissent aucun doute à cet é~ard. 

" signcde, avec ,·aison, M, le Ministre 
li de» Truvau» Publics, N'EXISTE PAS D\NS 

" LP. NOUVEAU SYSTÈMF., 
" li suffit, en effet, de consulter le 

,, tableau n"II('), pour être convaincu que 
" l'écart subsistant dans Tes tarifs de t 848, 
11 et qui avait déterminé le déclassement, 
" N'EXISTE PLUS. 

,, Si, en 1848, lorsque le déclassement 
" était trÎs-avantageux, l'administration a 
li transporté 60 p. 0

/0 des petites mar 
li ehandises à la grande vitesse, il n'y a 
" rien d'exagéré à supposer que l'on con 
" servera, à la grande vitesse, 80 p. 0

/0 

" des transports effectués actuellement 
» "au taux du service accéléré. D'un autre 
,, côté, les transports de 1 ?>, 20, 2!:i kilo 
» grammes qui sont groupés aujourd'hui 
" à la petite vitesse, ainsi que le men 
» tiennent les pétitinnnaircs , feraient 
" également retour à la grande vitesse. " 

Votre commission, .Messieurs, partage, 
sur ce point encore l'opinion de la com 
mission de 186?:i , dont les arguments 
n'ont d'ailleurs point été sérieusement 
combattus â cette époque par le Gouver 
nement. 

La note ci-contre affirme enfin que 
les exemples de groupement invoqués 
n'ont aucune valeur. 

JI est cependant indubitable que le 
groupement continue à s'exercer dans une 
mesure plus ou moins large, sinon par 
Van Gend, au moins par d'autres corn 
missionnoircs. S'il n'en était point ainsi, 
il serait difficile de s'expliquer que le 
quintal transporté qui, en 1852, sous le 

(1) Pages ½O et •• • 
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Quant aux messageries Van Gend, 
elles ne groupent pas, nous pouvons 
l'nssurer de la mnnièrc la plus formelle. 

Leu~ transports sont l'objet d'une 
surveillance constante et auemive et 
cependant jamais nous n'avons pu cons 
taler à charge de ces messageries, aucune 
infraction au § 4 de l'art. 3 de leur 
convention ainsi conçu. 

" Les expéditions ne seront. point grou 
,, pées ; elles seront remises telles quelles 
11 auront été reçues dans les bureaux 
,, Van Gcncl. " 

Nous pensons donc qu'il y a lieu de 
maintenir le barème actuel qui n'est 
pas trop élevé, et qui a le mérite d'avoir 
été admis par toutes les compagnies, bien 
que certaines d'entre clics eussent désiré 
des prix plus forts. 

Modifier le tarif actuel des petites mar 
ehandises dans le sens indiqué, ce serait 
rompre l'uniformité qui existe dans les 
services mixtes pour les transports de 
I'espêce ; car on peut prédire avec certi 
tude que les ab alsscments que l'on réclame 
tic serniént acceptés par aucune de ers 
compagnies. 

régime du tarif de 1848, rapportait fr. 2-99 
en moyenne, ne produit plus aujourd'hui 
que fr. 2-H, différence qui se traduir, eu 
égard au chiffre de mouvement en 187i, 
en un déficit considérable pour le Trésor .. 

Pour que le groupement ait lieu , il 
n'est point indispensable, faisons-le remar 
quer, que les colis soient réunis sous un 
même emballage. Un commissionnaire 
qui a 10,20 etc. colis à faire transporter, 
appartenant à 10 personnes différentes, 
déclare à l'administration vouloir effectuer 
le transport de 10,20 etc. colis d'un poids 
de ?50, 100 etc. kilogrammes, et l'adminis 
tration établit Je prix de, transport d'après 
cc poids. Ces colis sont bien réellement 
groupés; or l'administration peut-elle con 
stater si ces, 10 au 20 colis transportés 
en -masse appartiennent à 10 personnes 
différentes ? 

Voici les tableaux qui étaient joints à la note que nous venons de reproduire: 
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Relevé des recettes opérées du chef des transports effectués par chemin de fer, 
pendant les années !867~ !868, 1869, {870 et 1871, pollr compte des 
messageries Yan Gend et C', confo,-mément à la convention conclue le 
24 · avril 1867. 

PÉRIODES. RECETTES. PÉRIODES. RECETTES. Observatwns. 

186'1. 1889. 

Janvier. . . Il Janvier. . . 50,075 65 

.Fèvrier . . . Il Février . . 50,677 62 

Mors. . . . . " Mars . . . . 515,546 52 

Avril . . . Il Avril • . . . 5t>,509 58 

!foi . 14,662 70 l\fni. . . . 50,914 27 

Juin. . . . 2i,762 56 Join . . . 29,658 08 

Juillet . . . . 20,?SO!S 58 Juillet . . . . 50,947 57 

Août. . . 25,774 08 Aoûl . . . . 55,048 03 

Septembre . . 2?S,697 15 Septembre. • . 5(i.,9?H 14 

Octobre. . . . 29,425 96 Octobre . . 57,600 25 

Novembre . . . 26,252 78 Novembre . 55,7!:lO 86 

Décembre • 22,178 62 Décembre. . . 50,570 85 

18(..,257 25 592,847 76 

1888. 18'10. 

Janvier • . . . 22,574 ?57 Janvier. . . . 29,007 51 

Février. . . 52,90?5 26 Février . . . 5I,551 09 

Mars. . . . . . 56,576 84 J\fars • . . . 35,556 6~ 

Avril . . . .55,699 26 Avril . . . . 55,746 56 

M:ii. . . . . 55,988 27 l\Iai. . . . 54,5155 49 

Juin. . . 50,514 07 Juin . . 52,781 ni 
Juillet . . 29,118 l1-6 Juillet • 54,629 70 

Août. . . 52,767 41 Août . . . 25,776 19 

Septembre • . . 54,!)nl 77 Septembre . . 50,271 68 

Octobre. . . 57,769 ?SS Octobre . . . 57,816 U 

Novembre • • . 54,?>57 H Novembre. . . 56,264 62 

Décembre • . 5t ,257 9t Décembre . . 5&,565 50 

590,264 tH 597,898 58 

6 
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PÉRIODES. RECETTES, RÉCAPITULATION. d'aqn6e 
1111 ANttÉB. 

.8'U. Les huit derniers mois de l'année 1867 011i 
donné une recette, de fr. i84-,257. ~5 

Janvier . . 58,412 rn 
Février. 

L'année 1.868 a produit la . . 54,612 4?5 somme de . ' . 590,264 ?St 

!\fars, . . . . - 41,424 55 L'année 1869 a produit la 
somme de. . • . • 592,847 76 2, lS8'3 2lS 

Avril . . . . 56,409 01'> 

Mai. 
L'année 1870 a produit la 

l>,OlSO 82 • . . . 54,985 96 somme de. . . • . 597,898 ?SS 

.Juin. . . . 55,665 6'.l L'année 187i a produit la 

Juillet . 55,852 68 
somme de • • • • • - 454,227 42 56,328.84 

. . 
Août, 5?S·,21.2 80 

îo~l. . . t, 799,&71:l ?50 . . . 
Septembre. . . 5?S,7lS7 lH 

' 

Octobre. . . . 59,754 lS4 

Novembre . . . 56,09-8 92 

Décembre • . . 5_4,0~5 42_ 

454,227 42 
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TABLEAU N° 2 . ., ~-_. 

Relevé comparatif des recettes opérées du chef des transpor!« effectués en 
service intérieur de l'Etat, entre les staiion« reprises à la convention 
Yan Ge11d, aux prix des tarifs n°s 2 et 4, et des recettes provenant des 
expéditions faites pour compte des messageries Yan Gend et C' aux 
conditions de la convention conclue le 24 avril 1867, pendant les années 
!869, 1870 et !87L 

EXPEDITIONS EII SERVIC,E INT[RIEUR DE L'ÉTAT. EXPEDITIONS VAff GENil ET COMP•. 

1869. 
1 

18'10. 1 1874.. 
~ 

18'70. 
1 

l8'71. 

1 

1 .•. ,..,,. 
- 

◄ ,389,6,30 ISIS 1 • ,377 ,432 48 4,599,235 81 353,752 ISO 376,394 • 

Diminution 0.87 p. 0/o 1 1 Augmentation 3.6t p.•/• 

---------....;.. --- 
Augmentation 4 6.1 O p. •/, Augme~tation 6.0i, p. 0/o 

Juillet 1870. 

H2,2~1S 95 

Julll1tt 1871. 

H7,33'2 16 

- !--------- 
Au~meolation 43.4-3 p. 0/o 

Juillet 1872. 1 Julllet 1870. 

~45,382 67 1 31,278 iB 

Diminution 9.38 p. 0/o 

Julllet 1871. 1 Juillet 1872. 

Diminution 5.90 p. 0/o 

- ,,,...,~ - 
Diminution 6.3• p. 0/o 



TABLEAU N° 5. --------------- ~ 
0 

t-:; 
~ ~ 

Relevé des expédition» tlu tarif n° 2 du poids de 20 kil. et moins, effectués én service intérieur de l'État. entre les localités dénomm.ées 
dans la convention Van Gend et C:., pendmit le mois de juin t87t. 

a kil. et moins.! 6 à ~ O kil. 1. H à 20 kil. 

---~.,._., 
- S kil. et mGins, 6 à, 10 kil. H à 20 kil. 

PARCOURS. 5 kil. et moins. 6 il 10 kil. H à 20 kil. Obs<'rvatio11s. 

PRlX ACTUELS. PRIX PROPOSÊS. 

- --- 

De 1 à 5 lieues inclus. 2,167 892 5,529 866 80 446 JI 2,117 40 6!:iO 10 267· 60 i,0~870 

- 6 à 10 - 6,919 2,764 8,284 5,4159 50 1 , 6158 ,.o 5,798 80 2,0715 70 829 20 2,481S 20 

-H à 15 - 6,079 2,215 4,529 5,059 HO 1,527 80 5,170 50 i,82570 663 90 2, 7!7 ,.o 
' 

- 1 6 lieues et pl us . 9,0-!0 5,911 15,727 o,406 " 2,757 70 4,1S8-t 60 2,705 • l. t 75 50 5,456 20 

----- ----- --- 
Total général. . 24,17!:i 9,780 .22,069 12,771 80 6,169 90 H>,668 10 7,252 ?JO 2,954 JI 9,697 ~o 

- - 
9,697 1'.iO 

~ 
Résultat de l'application des prix proposés . . . . 7,21>2 50 2,954 ,. 

---- ---- ---- 
Différence en moins . . . . fr • ::S,5-t.9 50 5,251:l 90 t>,970 GO 

- 

__, 

- "9 ,.._ - 

Perte mensuelle, fr. 14,721:i-80 sur les expéditions du.tarif~ de 20 kil, et moins. 
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Comme comparaison, nous avons cru devoir dresser le tableau ci-dessous dans 
lequel nous avons appliqué aux expéditions relatées au tableau n" 5 les prix 
payés par la compagnie Van Gend, il en résulte que, dans l'hypothèse où l'on 
aurait substitué le tari] Van Gcnd au barème d'après lequel onL été réglées les 
expéditions du tarif n,, 2 renseignées â cc tableau, l'administration aurait subi, 
pendant le mois de juin {871, une perle de fr. ~0,106-IO ou de f>8 p. 0/0~ 
et que l'application du même tarif Van Gend, comparée à celle du tarif proposé, 
fait ressortir encore un déficit de fr. i>,580-30 ou de 27 p. 0/o, perte qui ne serait 
atténuée dans une certaine mesure, 1)01ir les deux cas, que par l'exonération des 
frais de eamlonage t111i sont à la charge de la Compagnie Van Gcnù. 

Résultats de l'application hypothétique dii tarif //' an Geud aux expéditimn 
relatées au tableau 1l0 5. 

reut , 
Différence d'avec le produit 
résultant do l'applicalion 
d11 tarif actuel. 

Différence d'avec le produit 
du tarif proposé. 

COLIS COLIS COLIS 
dt$ kil. Cl moins. de 6à 10 kil. dt Il à 20 UI. , 

:325 05 178 i0 882 25 

~ ,383 so 691 " 2,-}85 20 

l,ïH, 80 553 25 1,358 70 

2,21:i2 50 1 ,lï3 30 '2,00-i- -t!> 

5,lî7 15 i,595 95 6,,30 60 

ï ,5!1,\- 65 3,573 95 8,937 50 

'2,075 35 338 05 2,966 90 
. 

1 

Total. . • . . . . ◄'•,503 70 
'folalde la différence 20,~06 10 

Id. 5,380 30 

En d'autres termes, I'application du tarif Van Gend se fût traduite en une 
recette de fr. 141;303-70, tandis que l'application du tarif dont l'adoption est 
réclamée par les pétitionnaires eût procuré une recette de 19,884 francs, ou 
58 p. 0/0 de plus. 

Il résulte clairement de ces chiffres que l'application à toutes les expéditions 
du tarif n° 21 de 20 kilogrammes et moins, de la tarification préconisée par les 
pétitionnaires, serait bien moins. onéreuse à l'État que l'application du tarif 
de faveur Van Gend. D'ailleurs, le Trésor ne dût-il point bénéficier de la substitu 
tion de l'un des tarifs à l'autre, il n'en est pas moins constant que la tarification 
demandée mériterait la préférence du Gouvernement, comme assurant au, 
public même le bénéfice de l'énorme différence des taxes appliquées par les deux 
barèmes , en un mol, si l'adoption du tarif devait amener même une clé pression 
des recettes actuellement perçues sur certaines catégories de transports, la 
réduction notable des taxes devant proûtcr, dans cc cas, au public exclusivement, 
cc barème devrait indubitablement ètre préféré ;i celui qui, sous le régime de la 
convention du 24 avril i 867, favorise les intérêts seuls d'une compagnie privi 
légiée. C'est là une considération puissante qui doit engager le Gouvernement à 
examiner avec la plus vive sollicitude cl à accueillir, s'il est possib1e, la demande 

7 



( 26 ) 

des pétitionnaires. D'un autre côté, la réduction des taxes aura inévitablement 
pour effet de ramener vers le chemin de fer un nombre considérable de petits 
colis qui se transportent aujourd'hui par d'autres voies; et, sans même lenir 
compte de la cessation du groupement, on peul être assuré que, par le fail seul 
de l'adoptinu de la réforme. il se produira bientôt un accroissement de moure 
ment considérable qui compensera la dépression momentanée des recettes .. 

Bappclons-nous, en eflet, les résultats fournis par la réforme partielle opérée 
en t 86a et accusés pour Je Département des Travaux Publics dans le compte 
rendu de 186~, dont nous avons reproduit un extrait: p. 15; rappelons-nous que le 
mouvement des expéditions taxées au minimum, qui était de ;509,75~ colis 
en 18641 est monté il 842:982 expéditions en 1866. Ne perdons pas de vue, 
enfln, que la perle éventuelle ~l momentanée que pourrait subir l'État par 
l'application dn tarir proposé seraü notablement arnoindrie, ainsi que nous 
venons de le démontrer, par la substitution de cc barème à celui qui s'applique 
actuellement :1 la catégorie d'expéditions formant le contingent de la compagnie 
Van Gcnd. 

Avant de terminer ce rapport, disons encore que l'adoption du nouveau tarif 
permettrait de simplifier notablement la comptabilité, aujourd'hui si compliquée, 
de l'administration, de réorganiser le service du camionage et de rendre possible 
l'emploi des timbres ad hésifs pour l'affranchissement des petits paquets; l'inaugu 
ration du barème nouveau faciliterait, en un mot, les rapports entre Je public et 
l'État~ tout en réduisant singulièrement le travail des bureaux de l'administration. 

Dans tous les documents statistiques, le nombre de colonnes est double de 
celui des catégories de transports ; actuellement, les états récapitulatifs du 
mouvement et de la recette des marchandises et des finances comptent 77 colonnes 
('voù· un exemplaire de ces états, à la p. 48), dont 26 pour les petites màrehan 
dises. Or cc nombre t6 serait réduit ù 8. Les chances d'erreur dans le calcul des 
taxes seraient, en outre, eonsidérablement amoindries cl la suppression probable, 
clans un délai rapproché, de la comptabilité spécialement organisée pour les 
transports de la Compagnie Van Gcnd serait un nouvel allégement au travail 
des bureaux. 

Le mouvement des expéditions des petits colis devant augmenter dans de fortes 
proportions par suite de l'abaissement des prix de transport, les conditions 
d'existence des entreprises de camionnge seraient considérablement améliorées et 
il n'est pas douteux que, si cc service était mis en adjudication, les frais de remise 
à domicile subiraient une diminution très-notable. 

Enfin, l'emploi de timbres adhésifs serait une des conséquences heureuses de 
l'adoption de la réforme, Le Gouvernement, malgré des réclamations incessantes 
dont la Chnmfîro s'est fuit plusieurs fois l'interprète.depuis quelques années, a 
reculé jusqu'aujourd'hui devant les difficultés de leur application et la responsa 
bilité qui, d'après lui. en résulterait pour l'administration. Or1 cc mode d'affran 
chissement des petits paquets n'est point une innovation inconnue; il est pratiqué 
depuis assez longtemps déjà en. Allemagne où le Bundcsrath vient d'être de 
nouveau saisi pur lr Gouvernement d'un projet de loi ayant pour but 1a simpli 
fication du système de taxation cl l'abaissement du port des petits paquets. 
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La commission, désirant s'éclairer de l'expérience réalisée par nos voisins, pria 
M. le Ministre des Travaux Publics de vouloir bien se procurer et lui transmettre 
quelques renseignements sur cette question. 

' M. le Ministre des Travaux Publics nous.adressa, e11 date du 12 mai dernier, 
]a dépêche suivante : 

" Bruxelles, 12 mai 1875. 

>) Moxsrsun LE RAPPonrnun ~ 

>) En attendant que le Département soit en possession dt- l'exemplaire du 
projet de loi sur la taxe des petits paquets en Allemagne, réclamé au Gouverne 
ment impérial pour satisfaire à votre demande du 10 av ri I dernier, j'ai l'honneur 
de vous adresser sous ce pli une copie du rapport du Hinistre de Belgique à 
Berlin sur le même objet. 

,, Dès qué le document pré rappelé sera parven u, je m'cm presserai de vous le 
transmettre. 

r - 
>) Agréez, .Monsieur le Rapporteur, l'assurance de ma considération distinguée. 

» Au nom du Ministre : 

n Pour le Directeur général, 

>) L' J nspecteur général, 

)) V ii'iCII ENT. )) 

A /J1. le comte d' 11 spremont-Lqnden, !Jli-ni.-.lre des Affaires Étrangè·n~ ~ etc. 

" Berlin, le 8 mors 1875. 

(< MoNsrnmt 1:-R Coi'IITE, 

n L'administration des postes allemandes transporte des paquets jusqu'au 
poids de tl kilogrammes, d'après un tarif fixé par la loi de la Confédération de 
l'Allemagne du Nord, du 4 novembre 18671 étendue à l'Allemagne entière, par 
la Iol du 28 octobre 187i. Ce tarif n'est pas uniforme comme celai des lettres. 
Le port varie selon Je poids des paquets el selon la distance à parcourir; il est de 
2 pfennings par livre pour chaque distance de o milles à 50 milles, de ·JO pfen 
nings entre 50 et 100 milles, d~ 20 pfennings au delà de 100 milles. En 
combinant les poids jusqu'à 100 livres avec les distanees jusqu'à {80 milles, on 
n'obtient pas moins de 1,070 taxes différentes. 

J> Pour simplifier ce système de taxation et pour abaisser en même temps Je 
port des petits paquets, 1c Gouvernement allemand a soumis, en décembre dernier, 
au Bundesrath, un projet de loi dont vous trouverez ci-joint Je texte avec 
l'exposé des motifs. 

)> Ce projet a déjà reçu l'approbation du Bundesrath , ce sera un des premiers 
objets sur lesquels le Reichstag, convoqué pour le i2 de ce mois, aura à 

1 
délibérer. 
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» Partant du principe que la poste est surtout appelée à transporter les petits 
paquets, le projet de loi établit une taxe uniforme de t; groschen, par paquet de 
~ kilogrammes, quelle que soit la distance parcourue (jusqu'à lO milles, la taxe 
est de moitié). Au dcH du' poids de ~ kilogrammes, la taxe proportionnelle est 
maintenue, mais considérablement simplifiée. 

'I. >> Pour chaque kilogramme au delà des cinq premiers, il sera prélevé une taxe 
déterminée suivant les distances qui sont ramenées à six zones au lieu de 
dix-huit. 

,, Comme 80 p. 0/0 de tous les paquets transportés par la poste sont inférieurs 
à f> kilogrammes et que cette proportion ira sans doute en augmentant, par suite 
de la réduction considérable du port (pour les grandes distances, celte réduction 
va jusqu'au sixième du port actuel), on voit que le système de l'uniformité de la 
taxe sera celui qui prédominera. • 

,, L'exposé des motifs fait, d'ailleurs, pressentir que, lorsque la poste pourra, 
sans Inconvénient pour le public, abandonner à l'industrie privée le transport des 
gros paquets, on pourra étendre à tous les paquets transportés par la poste, et 
dont le poids maximum resterait à déterminer, Je système de l'uniformité de la 
taxe comme pour les lettres. 

» Le même projet de loi diminuera aussi considérablement la prime d'assu 
rance des lettres, portant déclaration de valeur. Celte prime ne sera plus que 
de 1/z sgr. par 100 thalers (un sixième par mille), quelle que soit la distance à 
parcourir; d'après le tarif en vigueur, on paye de 1 à B sgr. par -t. 00 thalers, 
suivant la distance. 

» Agrées, etc. 
)> (Signé) NoTHOMB, » 

Votre commission, Messieurs, vous propose le renvoi à M. le Ministre des 
Travaux Publics des' nombreuses pétitions qui ont motivé ce rapport; clic 
pariage complètement l'avis des sections centrales qui ont été chargées de 
l'examen des budgets des Travaux Publics pour les années 1864 et !872; elle 
engage. le Gouvernement à soumettre à un examen approfondi Je 11ouveau 
système ~ tarification des marelunalises par che~in de fer et, notamment, 
les dispositions des art. 4 et 7 du projet de règlement d'exploitation (annexe n° 1, 
page 29); elle l'invite, enfin, à faire de cette élude l'objet d'un rapport motivé 
qui serait présenté à la Chambre dans la session prochaine. 

Le Rapporteur, 
J. DESCAMllS. 

Le President, 
DE LEHA-Y:.E. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° f . ._ 
• u\:,- 

:fO0VEAU SYSTÈME DE TAlt:FICATION DES MARCHANDISES TRANSPORTÉES PAR CHEMIN 

DE FER, 

Projet de •è~lement d'exploitation. 

Dispositions réglementaires empruntées au livret du 1 cr septembre f 848, 
destinées à remplacer les art. f à H du livret du 215 décembre 1870. 

ART. fer. Le prix de transport des marchandises désignées par l'expéditeur 
comme devant être transportées :i grande vitesse est établi de la manière 
suivante : 
i O 50 centimes par iO kilogrammes pour toute expédition faite à une distance 

de plus de iO lieues. 
~0 50 centimes pour une expédition transportée dans un rayon de f O 1ieues 

du poids maximum de 20 kilogrammes; cette taxe progressant de i ~ centimes 
par iO kilogrammes. 

Ce prix comprend: Les frais de réception, délivrance d'un bulletin; pesage, 
inscription, chargement, traction, déchargement et remise à domicile. 

AnT. 2. Les expéditions du poids de 50 kilogrammes et an-dessous seront 
transportées par le plus prochain train de voyageurs parlant dans la journée, 
pourvu qu'elles soient inscrites une demi-heure avant le départ; passé ce délai, 
l'inscription n'est obligatoire que pour Je convoi suivant. ~ 

Les expéditions de plus de 50 kilogrammes seront transportées dans la journée 
de leur acceptation, par les convois de voyageurs à désigner par l'administration. 

AnT. 5. Lf!S colis encombrants ou d'un chargement difficile ne sont admis 
aux convois de voyageurs que pour autant qu'ils ne soient pas de nature à 
en traver la marche de ces convois. 

AhT. 4. Les marchandises expédiées aux prix indiqués à l'art. jcr sont 
remises à domicile dans les trois heures de l'arrivée des trains. 

Dans tous les ras, celles î, destination d'une· station du réseau de J'État et 
déposées au bureau de départ avant quatre heures de l'après-midi, seront remises, 
pourvu que les Iormalités de douane ne s'y opposent pas, au domicile du desti 
nataire, le lendemain du jour de l'expédition avant deux heures de relevée. 

8 
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Passé ce délni, l'aêministranon comptera i?S francs d'indemnité au destl 
uataire. 

AnT. ts. Les expéditeurs auront la faculté de réclamer Je transport des colis 
de tout poids aux prix et conditions du tarif de la petite 'vitesse du 25 déeem 
bre j870. 

AnT. 6. Les huîtres, le poisson frais et la Ievùre-seront toujours transportés 
par les trains de voyageurs, quel qu'en soit le poids et quoique payant le prix 
du tarif de la petite vitesse. lis devront être remis à la station une heure au 
moins avant Je départ. 
_ ART. 7. Les marchandises transportées aux prix indiqués à l'art. ter à destina 
tion d'une station du réseau de l'État pourront être afîranehies au moyen de 
timbres qui seront débités dans· Lou tes les stations. Il y aura des timbres de i ~, 
50 et 60 centimes. 

Les art. 63 et~ 7 notamment du livre~ réglementafre du 25 décembre ~870 devront être mis en barmouie 
avec les art. i, et 5 ci-dessus renseignés, 

-~ 
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IJéptcbe ministériell~ annexée au 0° 7 7 des 1loeumeots de la Chambre drs 
Représentants, session de t 864-t 865. 

Bruxelles, le 7 janvier t861S. 

. MONSŒUI\ u: REPHKSE:\TANT, 

,l'ai l'honneur de répondre à votre lettre du 20 décembre écoulé. 
Le système de tarification des petites marchandises préconisé dans une pétition 

sur laquelle la commission de l'industrie vous a chargé de faire un rapport, 
aurait, entre autres, pour. effet de faire disparaitre le vice capital de la tarifi 
cation actuelle, vice reconnu par tous les hommes compétents, à savoir ln surtaxe 
excessive que payent les expéditions de faible poids, surtout lorsqu'elles n'ont â 
franchir que de courtes distances (1) . 

.Mais cc système présente, il certains égards, des anomalies qui conduiraient, 
en pratique, à de sérieux inconvénients, et <JUi auraient pour cfTet certain de 
compromettre les recettes dans une mesure excessive. - 
J'en citerai quelques-unes. 
Le projet en question divise la voie ferrée en deux zones, l'une de i O lieues 

(l>O kilomètres), l'autre de plus de 10 lieues (2). 
Les taxes pour 1a seconde zone sont doubles de celles à percevoir dans la 

première. 
li en résultera, par exemple, qu'un colis de 20 kilogrammes coûtera 50 cen 

times de Bruxelles à Weucren ( iO lieues) et 60 centimes de Bruxelles à G&ud 
(f2 lieues). - Or qui pourra soutenir que la dépense de traction supplémentaire 
de Weueren à Gand ( dépense qu'on 11c saurait pas même apprécier pour un 
colis de 20 kilogrammes) justifie une surtaxe cle cent pour cent au préjudice 
de Gand. Cet exemple n'est pas choisi; iJ en est exactement de même pour 
toute l'échelle des poids. Ainsi, iOO kilogrammes payeront fr.1-~0 pour Weucren 
et 5 tfrancs pour Gand (3). 

On remarquera, en outre: que ce système conduit ù une autre eonsëquence, 
à laquelle mon Département ne saurait souscrire en aucnn cas; c'est qu'à l'occa 
sion d'une réforme des tarifs dans le sens d'un abaissement, il y aurait, au 
contraire, relèvement des taxes dans un assez grand nombre de cas. 

(1) Pris dans leur ensemble, les tarifs pour le transport des petites marchandises sont actuel- 
lement 11Ius élevés qu'en i 86-t. (Note du Rapporteur de la Commission de -1873.) 

(1) Cela n'est pas exact: il s'agit, en effet, de zones autour de chaque point de départ. (/rlJ 
(5) S'il était de principe quc~les taxes dussent nécessairement être proportionnelles à ln 

dépense de traction, certains to1~fs aujourd'hui en vigueur ne renfermernicni que dea 
anomalies, (Id.) 
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Ainsi tOO kilog. pnyent/aujourrl'hui, il 2 lieues , fr. l ,, ; ils payeront fr. f 50 
r, - i )) - • ~o 

10 - i so - i ~o 
H - 1 60 - 5 00 
·12 - i 70 -- 5 00 
H5 - 2 00 - 5 00 
20 - 2 ~o - 3 00 
2~ - 5 00 - 3 00 

Ainsi encore. 200 kilog. payent ù i i - 5 20 - 6 00 
rn - 4 80 - 6 00 
20 - ~ 00 - 6 00 

Cette surtaxe se rencontrera même pour des poids inférieurs à -100 kilo 
grammes. 

Ainsi 40 kilogrammes payent aujourd'hui ù f 1. lieues l 
- - f~ - 
_ _ 20 _ f » Ils payeront f 20 

2~ - 
Ainsi 70 kilogrammes payent aujourd'hui à f l lieues i H$ 

i~ - f 40 
20 - i 7o 

2 iO 
2 !O 
2 fO(1). 

L'auteur complète son système par une mesure dont il n'a sans doute pas 
bien calculé route la portée : 

L'administration, diL-il, accepterait le transport à petite vitesse (au prix de la 
petite vitessse) des expéditions de tout poids, ainsi que le prescrivait le livrét· 
réglementaire d11 lei· septembre 1848. 
Je dirai tout dabord que cette faculté inscrite, en effet, dans le livret de ¼848, 

a été reconnue comme étant le vice radical de cc livret. 

(•) Ces transports ne sont pas ceux du commerce, Du reste, voici cc que nous extrayons 
d'une brochure sur ln même question, publiée en -l 8611 par un représentant autorisé du com 
merce (M. Ed. Dnrtes elle). 

1r Aâmettons que des négoclants tenant certains articles aient' 11 expédier Iles quantités 
de 70, 80 kilograrn mes, ils pourront les faire trnnspnrter ~ ln 71etite vitesse. 

• Cc n'est pas tout : admettons qu'un négociant désh-e transmettre ou recevoir promptement 
ses marchandises et qu'il dorvo payer quelques centimes de plus qu'nujourrl'hui, il trouvera 
une ample cornpcnsntion dans le bénéfice que lui procureront les transports habituels, lesquels 
sont généralement de 20, 50, 40 kilogrammes. 

• .•.• Nous ferons remarquer que choque point de départ, pris isolément peut être intéressé à 
voir adopter les prix indiqués dans la brochure pour la première zone, parce que, jusqu'à 60 kilo 
gramurcs; les transports sont favorisés. En outre, nous r,royons que le négociant consentira 
aisément 11 un sacrifice pécuniaire insiguiflant pour ses transports dans ln deuxième zone', si 
tnnt estqu'il y nit sacriûcc, eu ég'lll'd au hénéflce que lui procureraient ses transports dan\ la 
prc'l'niê~C' sonr. Du reste, comme nous l'av ons dit, Oil Il la l'CSSOlll'CC de la petite vllcsse .• 

(Note du RapJ>oi-teur de la Com11iîssio11 de 187~:)1 
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Les prix de la petite vitesse sont ceux des transports en gros, par masses. Or, 
appliquer la base de ces prix aux transports en détail, c'est courir bénévolement 
à la ruine. -- Que dirait-on .d'un de nos grands établissements métallurgiques 
qui, ayant un magasin de détail dans la· capitale, vendrait le kilogramme de 
fer au même prix de base que celui de ses grands marchés, de mille, de dix mille 
tonnes? 

Les frais de mutation, d'inscription, de perception, de hangars, de maté 
riel, etc., des petites et des grosses marchandises varient parfois de i à {00. 

Que l'on veuille bien se représenter, par exemple, un wagon de i O tonnes de 
verres à vitres ou de clous, composé d'une seule expédition, ou bien, ce même 
wagon, composé de ~00 expéditions séparées pesant chacune 20 kilogrammes, 
ou bien encore, ces f:>00 expéditions présentées irrégulièrement en dix jours et 
ayant nécessité l'expédition de quatre ou cinq wagons à charge incomplète. 

Est-il besoin de faire ressortir l'énorme différence de main-d'œuvre, de soins, 
de travail, de perception, de responsabilité et d'emploi de matériel, que présentent 
ces deux exemples. 

N'est-il pas dès lors contraire à la nature des choses d'admet tre que dans les 
deux cas le prix de base sera le même. Au surplus, si ce principe était vrai, 
il faudrait Je pousser jusqu'à sa dernière limite d'application (1), et, dans ce cas, 
on en arriverait à percevoir 0.0iü centimes pour le transport de 10 kilogrammes 
et 0.00H> pour le transport du petit paquet de i kilogramme. 

L'expérience a prononcé à cet égard; non-seulement, il en résulterait une 
véritable débacle dans la recette, et il ne me sera pas diflicile de le prouver 
tout à l'heure, mais un désordre complet dans le service des articles de messa 
gerie el des plaintes Incessantes de la part du public, qui accepterait parfaitement 
les prix' insignifiants du tarif de 1a petite vitesse, mais qui ne pourrait jamais 
s'habituer aux conditions de ce tarif, aux délais et aux allures de la petite vitesse, 
appliqués aux articles de messagerie. 

Comment les choses se passeraient-elles en pratique? A chaque expéditeur 
qui se présenterait, l'employé devrait demander s'il entend expédier à grande ou 
à petite vitesse. Sur dix expéditeurs, non commerçants, neuf n'en savent rien, 
parce qu'ils n'apportent pas eux-mêmes le colis à la gare. On expédiera alors au 
tarif le plus bas, c'est-à-dire à la petite vitesse. Mais au Jieu de recevoir SOQ colis 
dans la journée ou le lendemain, le destinataire le recevra peut-être quarante 
huit heures après. De là réclamations, récriminations contre Je service du chemin 
de fer (2)~ el, comme conclusion, envoi des colis chez les commissionnaires, qui, 

(•) Pourquoi faudrait-il pousser cc principe jusqu'à sa dernière limite; 11 l'exemple du barème 
de -184-8, les transports à la petite »ùesu: seraient taxés nu poids minimum <le 100 kilogrammes. 
(Note du Rapporteur.) 

(1) Les tarifs de 1848 étaient, au contraire, &i populaires que des prostestations presque 
générales accueillirent ceux du 8 juîn t8ts5 Lo chambre de commerce de Verviers écrivait 
notamment : 

• La combinaison du i" juillet est toute dans l'intérêt des commissionnaires de roulage, et 
• l'on serait tenté de jurer qu'elle a été nrrètée pnr des commissionnaires en retraite, par des 
,. commissionnaires regrettant le passé. , (ltl.) 

9 
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mieux avisés que le public ordinaire, sauront facilement profiter des prix de la 
petite vitesse et éviter les inconvénients qu'elle entraîne. Cette assertion-n'est 
pas hypothétique. C'est l'histoire du passé et même du présent. 

Dans mon opinion, une semblable mesure serait la fortune des commission 
naires. 

En fait, l'administration n'aurait d'autre issue, pour raire cesser les plaintes 
du public, que de donner l'ordre d'expédier à grande vitesse les colis payant pour 
la petite vitesse. 

cc Évidemment, dit l'auteur du projet, si une telle combinaison était possible, 
,, elle détruirait tous nos calculs cl saperait par sa base toute l'économie de notre 
n système de tarification. •> 

Nous allons voir que non-seulement cette combinaison est possible, mais dans 
queue mesure les expéditeurs (public et commissionnaires) en ont usé dans le 
passé. - 

On sait, 1° qu'en i 847 les tarifs classaient les expéditions en articles de message 
ries (de t ù !> kilogrammes, der, à t>O kilogrammes, et de ~0 à ~00 kilogrammes), 
et en grosses marchandises (~00 kilogrammes et au-dessus); 2~ qu'en 1848 
(ter septembre), cette distinction disparut par ln faculté donnée aux expéditeurs 
d'expédier tous poids aux prix de la petite vitesse; 5° qu'en t 8f>5 ( t or juillet) 
et, depuis, en !862, la limite de poids en vigueur en !847 a été rétablie, sauf 
certains tempéraments qui, eu réalité, l'ont fait descendre à ~00 kilogrammes et 
même à moins. 

Or, qu'on veuille bien jeter les yeux sur les chiffres du tableau ci-joint et on 
constatera qu'en 1849 (première année d'application du système du jer septem 
brc 1848), le tonnage des petites marchandises a fléchi de plus de !>0 pour cent et 
la recette d'une quotité à peu près égale (1); tandis qu'en 181>4 (première année 
d'application ôu plutôt de retour nu système de 1847), le tonnage des petites 
marchandises a plus que doublé et la recette a augmenté de plus de t>O pour cent 
relativement à t 8ri2. 

Je pense que la commission d'industrie trouvera cette preuve par analyse et 
synthèse suflisamrnent convaincante et qu'eJle voudra bien .adrnettre que le 
même ctîcl se produisant aujourd'hui sous l'empire de Ja même cause, on 
arriverait à cc résultat que le tonnage et la recette des petites marchandises 
baisserait au minimum de t>O p. 0/o, soit d'environ 500,000 quintaux et de 
9a0,000 francs. 

Ces 600,000 quintaux, taxés à petite vitesse, produiraient environ 
a00,000 francs. D'autre part, il y aurait une perte notable sur les minima du 
tarif n° 5. On peut donc évaluer à o00,000 francs au' minimum la perte à 
résulter de cette seule mesure. · 

Il serait assez difficile de déterminer exactement la portée financière des autres 
mesures préconisées par l'auteur du projet en question. Toutefois, il résulte "des 
études faites à mon Département que tout système, pour être efficace, et en 
admettant qu'il né tcuche pas à la question de limite de poids, exposera le Trésor 

(1) Il a été répondu à cette objection p. 16 d11 rapport. (Note du Rapporteur,) 
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pubJic a un risque de plusieurs centaines de ~illc francs, à récupérer par un 
accroissement de mouvement, ~ans un délai plus ou moins étendu. 
J'estime qu'il en serait ù peu près de même du système préconisé par les péLi 

tionnalres. 
Ce système, pris dans son entier, exposerait donc le Trésor public à une perle 

d'environ un million (1), soit plus de HO p. 0/0 de la recette totale des petites 
marchandises. ' , 

La réforme du tarif des petites marchandises ne tardera pas à être accomplie 
par les soins de mon Département, Je suis convaincu, pour ma part, que cette 
réforme est nécessaire, el je suis bien décidé à ne pas reculer devant les consé 
quences qu'elle entraînera, mais à la condition que cette réforme soit loglque, 
e'est-à-dlre qu'elle dégrève, là où il y a réellement excès, et qu'elle maintienne 
intactes les recettes, là où elles sont modérées et légitimées, Je liens essentielle 
ment aussi à ce que les conditions de transport soient telles que l'administration 
puisse ofîrir au public tous les avantages d'un service régulier et rapide. Je le 
répète, ce résultat pourrait être compromis, si la réforme avait pour effet 
d'amener une confusion, une sorte d'alliage hors nature, entre les diverses caté 
gories de transports. 
Je vous prie, Monsieur le Représentant, d'agréer l'hommage de ma haute 

considération. 

Le blinistre des Trasau» Publics, 
JULES V .lNDEUSTJCHELBN. 

{1) On pourrait mieux apprécier 111 valeur de l'assertion si le Gouvernemcut, en évaluant le 
chiffre de la perte à un million produisait les calculs qui l'ont amené à celle supputation. 
(Note du Rapporteur.) 
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.lN~ÉE8. 
TONNAGJ-; • 

RECETTE. Obseroalfon,. 
(Qai11m.) 

i847 •••••• 455,iOO -t,048,700 

t848 ...... 52t,600 814,100 Tarifs du t ••. ,eptembre •m. 
-1849 .••••• 207,000 ?:193,500 

t 81SO • • . •.• ~.22,700 625,000 

t8?H ••..••• 23i,200 661,600 

18~2 •.•••. 246,tOO 756,iOO 

- . 
18~3 ...... 456,600 966,800 Tarifs du t•• juilleU8&3. 

181S4 •••.•• 6i7,700 f,f74-,300 

"ststs • . • • . • 688,000 t,519,600 

i8?S6 •.•••• 7M-,500 f,556,500 

f8lS7 ••.• , • 78?:1,400 f,59?S,500 

t 8lS8 • • • • • . 832,tOO f .sss, 700 
t 8lS9 • • . • • • • .868,?S0O i,025,000 

1860 ••...• 926,iOO t,6?:19,UOO 

186t •.•..• 986,400 1,776,900 

f862 •••• • .• 98?$,'-00 f, 90t ,?SOO 
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~o J. 

Tablemi comparatif. - Tarif' du 1er septembre 1848. - Prix de h·trnsport 
à la qrande et à la peille vitesse. 

10 



N° 1. - Tableau.comparatif: - Tari] du fer septembre f848. 

i • Il, • ' • •• : 
f 

-,---.---==;- 1 LJ:EDI:. 2 Lu:uc1. 3 LlCUEIJ ,1 f.11:VES. 5 J.U:Vll9, 6 LlEtJllll, 

G11nde I P,111c I Grande I Pe1ilc I Grnndc l Pelite I Gronde I Pe1i1e I Grnude I Pente I Grande I Pctll1 
vitesse. vitesse. vitesse. rltesse. vitesse. vitesse. vitesse. vitesse. vitesse. vitesse. ,ltesse. vitesse. 

JU!ogr. 
40 

20 

30 

40 

ISO 

60 

70 

80 

90 

iO0 

40 

20 

JO 

tO 

50 

60 

10 

80 

90 

rno 

40 

20 

30 

•0 
M 
60 

iO 

l30 

90 

40f 

• 15$ 1(0) • 30 
• 60 

• 65 

• 70 

• 7t5 

• 80 

• 85 

• 90 

» 95 

4 • 

Il LlEUEII, 

• 65 

• 80 

• 9o 

f .o 
4 55 

.f 70 

.f 815 

'il • 

Id. 

Id; 

Id. 

ld. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

• 80 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

fd 

Id. 

• 75 \ t 30 
I • Id. 

1 !l5 Id. 

i 50 Id. 

4 75 Id. 

'.il • Id. 

'i 2/S Id. 

i ISO Id. 

'il 75 Id. 

3 , Id 

• M 
• 60 Id. 

• 65 Id. 

• 70 Id. 

• 75 Id. 

• 80 Id. 

• 85 lcl 

• 90 Id. 

• 05 Id. 

4 • 

12 ILlllU J:$. 

• 65 

• 80 

• 95 

.f fO ·~ f ,o 
4M 

f 70 

i 815 

t • 

• 35 

Id. 

• 85 

ld. 

Jd. 

!Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

22 Ll1:UJl9, 

• 75 1 t 35 
,f • Id, 

1 !5 1 Id . 
.f ISO Jd, 

, 

.f 71'! fd. 

l • Id. 

2 ss Id. 

i ISO Id. 

i 75 Id. 

3 ,. Id. 

• IS5 • 40 

• 60 Id. 

• 65 Id. 

• 70 Id. 

• 75 ' Id. 

• 80 Id. 

• 85 Id 

• 90 Id. 

• 95 1 Id. 

i / • j Id. 

13 LIEUE!!, 

• 65 

, 80 

• 95 

' rn 
4 'l!S 

~ ,o 
f !SIS 

4 70 

f 85 

'2 • 

• 90 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. • 

Id. 

Id. 

Id 

23 LIEOll$, 

• 75 ◄ 40 

f • Id. 
f %5 Id. 

f ISO Id. 

-t 713 Id. 

~ • Jd. 

j 25 Jd. 

'l ISO id. 

'2 76 Id. 

3 • I Id. 

• GO 

• 65 

• 70 

• 75 

• 80 

,. 85 

• 90 

• 9tl 

◄ • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lrl. 

Id. 

Id 

Id. 

• 65 

• 80 

• 95 

t 40 

4 211 

',o 
fM 

.f 70 

' 811 1 
~ . 

B 95 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

Ir!. 

Id. 

Id. 

2,1 J.I 11:trlU. 

, 75 1 ◄ ,rs 
,f • I Id. 

1 J5 Id. 

t M> Id. 

f 71! Id, 

! • I Id. 

l 21S Id. 

'l b0 ld, 

i 711 Id. 

3 • 1 Jd. 

• 155 

• 60 

• 65 

• 70 

• 71S 

• 80 

• 81> 

• 90 

• 911 

f • 

15 1.u:o..:a. 

• 65 

• 80 

• 95 

f fO 

f 2il 

1 ♦O 

4 ISIS 

f 70 

1 811 

1 • 

• 110 

Id. 

Id 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld.
1 1 f 50 

1 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

25 1.ur:01111. 

• 75 f M 

I • Id. 

I 25 Id. 

-1 50 Id. 

1 75 Id. 

'i • Id. 

2 'llS Id. 
S liO Id. 

'.il 711 Id. 

3 • Id. 

• 60 

• 70 

• 80 

• 90 

.• 40 

1 20 

.f 30 

.f ,i.O 

• 10 

• 90 

.f 10 

f 30 

fM 

4 70 

4 90 

i 40 

2 30 

i ISO 

• 80 

, -10 

I 40 

4 70 

i • 

2 30 

i 60 

2 90 

3 iO 

a 5o 

• 1}5 

Jd, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

18 1.1.1:us•. 

4 OIS 

ld. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

Id, 

26 uav ••. 

.. ~ 
Id. 
Id. 

Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 
Id, 

Id • 
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Pr'ix du tr,msporl d la grande et à la petite vitelise. 

---.----. --------:-.,:---------------- 
7 LJEDU. 8 LIEDIIUI. 

c,.,,,r. Ptlite Crande Pttite 

9 1.11:0••· 10 LlEUE!I. 

-- =~t==:;====I 
GraiMJe J>t1ile Grande Ptttle 

Yitesse. 1 ,ilesse. 1 Yllesse. 1 Yilesse. 1 Yitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 

Ooseroatiotu. 

• 60 

• 70 

• 80 

• 90 

4 40 

4 ~o 
4 30 

• 60 

Jd. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 70 
,. 90 

-1 ID 

1 30 

.• ISO 

4 70 

4 90 

2 30 

i 50 

.• fO 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd . 

Id. 

2, ÙEVEII. 

1 lo 
1.40 
l'fo 
t· , 
t 30 
2 60 
t 90 
a io 
3 60 

Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

• GO 

• îO 

• 80 

• !JO 

1 ~ 

4 10 

1 20. 

f 30 

f 40 

f 50 

n 70 

• !JO 

1 10 

1 30 

4 50 

4 70 

t 90 

2 40 

'l iO 

2 ISO 

8 80 

1 /0 

110 

2 • 

'l 30 

2 60 

2 90 

3 20 

â'iso 

• G5 

Id. 1 · 70 
Id. • 80 

Id. • 90 

Id. 1 1 , 

JJ. 1 • -10 
ld. ~l~O 

lù. 4 30 

Id. 

Jd. 

'- 18 LIEUEll. 

.f Hi 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Jil. 

Id. 

28 1,111:ui:s. 

f 65 

Id. 

Jd. 

Id. 

Jd. 

Id. 

Id. 
Id. 

Id. 

Id. 

• 60 

4 40 

1 50 

18 LU:VE.S • 

• 70 

• !10 

I 10 

.f 30 

4 ISO 

f 70 

1 90 

2 rn 
2 30 

2 50 

» 80 

110 

I 40 

170 

2 30 

1 GO 

2 90 

3 20 

3 150 

1 

1 • 70 
f Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

W. 

W. 

~ 
W. 

W. 

.f 20 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

hl. 

ïd. 

Id. 

Id. 

kl . 

Id. 

Id, 

• , fd. 

Id. 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 60 

• 70 

• l!O 

• 90 

t 40 

·1 20 

f 30 

f 40 

i 50 

• î5 

Id. 

-Id, 

hJ. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

20 LIEUES, 

• 70 

• 90 

110 

~ 30 

4 50 

f 70 

.f 90 

2 -tO 

2 30 

i 60 

1 25 

~ 
Id. 

Id. 

Id. 

w 
Id, 

W. 

Id. 

Id. 

30 L1EVE8. 

"30 

1 10 

~ 40 

f 70 

2 • 

2 30 

2 60 

2 90 
3 20 

3 50 

l 7:S 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

[ci. 

ld. 

Id. 

(") Transport bureau re-tant, avee r,rni1e 
il domicile fr. O•f:S. 

H 



( ·,o) 

N° Il. - Tableau comparatif'. - Prix de transport à lu 
: 

,i .. 
ll>I1§J"':K"' Sl. ~C:::JIB: •• Il - • 

' • • 4 " 1 1.11:0.c. 2 1.IJ:Vfl. 3 I.IEIJEI. 4 LIEUES. 6 LfE"DE.9. 6 LICI/CS. "' • •• • Cr>J>de Pr111e (;n11Jr Perite c,.,,J. Pcdlt' Cn~d• l''C'lite Gra11<1~ l'clile f.nrule Pttitr Ill 
ô vitesse. vnesiie. l'ilesse. rttesse. vitesse. vitesse. vitesse. vttesse, vitesse. vuesse vitesse. vitesse. ,. 

liil•gr. 

-tO ' • :J() (o) • 5:S • JO "60 • 30 • 65 • 30 • ,o • 3() • î5 • JO "80 
20 • 3() Id. • 30 Id • 30 Id. • 30 Id. • 3() hl. • 30 Id. 

30 • 4~ lù. • 45 Id. • 4:; Id. • 45 Id • 45 Id. • 4:; Id . 
40 • fj(J 111. • 60 Id. • 6() Id. • tiO Id . • Ç() Id. • 6() Id . 

flO • 'i!S Id. • 75 Id. • 7!'i Id. • ï5 Id· • 75 Id. "75 Id. 
ti() • 90 Id. • 90 Id. • 90 Id. • 90 Id. ,. 00 Jcl. • 90 Id. 

70 4 05 Id. 4 05 Id. l 05 Id. l 05 hl. • 05 Id. 4 os Id. 
80 t 20 Id. 4 20 Id. t :!O Id. t ïO Id. t 20 Id. ~ 20 ft.l. 

90 t 35 Id. t 35 Id. 4 30 Id. 1 35 1 ld. 4 35 Id. t 35 Id. · 
-100 4 110 Id. • 50 Id . 4 50 Id. t 110 1 Id. 4 110 Id. t 110 Id. 

li 1u:v1:a. 12 U:EIJEI. 13 r.u:vu. IQ. r.11:ui:1. 1& Ll2VE8. J6 1nu~•· 

rn "30 t 05 • 30 t rn • 30 l •3 • 30 1 20 • 30 l 2,i • 30 t 30 
!O • 60 fd. • GO Id. • CO Id. • 60 Id. ,. 60 Id . • 60 Id. 

30 • !)0 Id. • 90 Id. • 90 Jtl. • 90 Id. "90 Id. • 90 Id. 
-l-0 f 20 Id. f 20 Id. ., 10 Id. ., 20 Id. ., %0 Id. 110 Id. 

50 4 60 Id. tM Id. fM Id. 1 50 Id. .f ~o Id. 4 50 Id. 

liO .f 80 Id. f 80 Id. • 80 Id. t 80 Id. f 80 Id. t 80 Id . 
70 2 rn Jd. 2 40 Id. ! 40 Id. 2 ro Id. 2 tO Id. 2 40 Jd. 
80 2 %0 Id. 2 ,o Id. '1 i-0 Id. 2 40 Id. 2 -l-0 Id. 2 40 Id. 

90 :l iO Id. 2 'iO Jd. 2 îO Id. 2 70 fd. 2 70 Id. ! 70 Id. 

3 \ ' ,f01) 3 " Id. 3 . Jd. hl. 3 • Id. 3 • Id. 3 • Id. 

2l LIBUES. 22 1.1.av:c•. 2S llEUlll!I. 24 LJEUB.!1. 25 UJ:IJEIJ, 28 LlllV.115, 

rn • 80 1 t 65 » 30 t 60 • JO t 65 • 30 t 70 • 30 t 7IS • 30 .f 80 

so • 60 Id. • 60 Id. • 60 Id. • 60 ld. • 60 Id. • 60 ld, 

lO • 90 Id. • 90 Id. • 00 id. • 90 Id. • 90 Id. • 90 Id. 

-l-0 ., %0 Id. ·I %0 Id. I !tO Id. I !tO Id. I !lO Id. I %0 Id. 

M 150 Id. 1M , Id. I 50 Id. I 50 Jd. 1 50 Id. I 5(J Id. 

GO .f 80 Id. t 80 Id. t 80 h.l. .f 80 Id. .f 80 ]ri • I 80 . Id. 

70 ~2'10 IJ. 2 rn Id. i tO Id. 2 tO Id. 2 .fO fd. 2 rn d. 

80 2 .iO Id. 2.0 Id, 2 40 Id. '2 i-0 Id, 2 ,o 1<1. 2 4-0 Id. 
90 ~ 70 Id. 2 70 Id. 2 70 Id. 2 70 Id. 2 70 Id. 2 iO Id. 

H,I) 3 • Id. 3 • Id, 3 • Id. 3 • Id. 3 • Id. 3 • Id. 



( 41 ) f ,\- 223.] 

gtande et à la petite vitesse. (No,u:_eau. système 'de tm·ification.) 

7 LIEUES, 8 LIEUES 9 LI.EUES. JO LlEOE9. 

Crande I P,1ilc I Crandc I l1e1i1e I Gra,ul< 1 l'elilc I Gronde I l'e1i1e 

vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 1 vitesse. 

Ohsercatimu. 

• 30 

• 90 

"45 

• (JO 

• 75 

D 90 

.f OIS 

,t 20 

4 31.1 

4 150 

• 85 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Je). 

Id. 

Id. 

Id. 

Jd. 

17 LIIIVEII. 

• 90 

• 60 

~ 90 

-f !O 

4 ISO 

f 80 

! 40 

i 40 
j 70 

3 • 

~7 1.11101111. 

• 80 

• 60 

90 

-f JO 

I $0 

1 80 

j 40 

2 40 

i 70 

a • 

Jd. 

ld. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

~ 8iS 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 30 

• 30 

• 60 

• 75 

• 90 

f 05 

t 20 

4 35 

1 BO 

18 LillllllS. 

• /JO 

• 60 

• 90 

2 rn 
2 40 

2 70 

3 " 

• 90 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

Id. 

4 40 

Id. 

Id 

Id. 

Ici. 

Ici. 

Ici. 

Id. 

Id. 

Id. 

28 J.lllVEIS, 

• 30 1 90 

• 60 Jd 

• 90 , Id. 

1 JO 1d. 

I 50 Id. 

1 80 Id: 

! 10 Id. 

2 40 ld. 

2 70 Id. 

3 ·• 1 Id. 

• 30 

• 90 

• 60 

• 75 

• 90 

4 05 

4 20 

4 35 

4 60 

• 30 

• tJO 

11 90 

I .20 

f ISO 

4 80 

2 40 

2 40 

~ 70 

3 n 

rd. 
Id 

Id 

Id. 

Id. 

ld. 

Id. 

Id. 

ld. 

19 LJJl!:UEII, 

f ~5 

~ 
Id. 

M. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

W. 

Id, 

29 LlllVEII. 

• 30 

• 6() 

• 00 

1 !l(} 

1 50 

1 80 

'l 40 

2 40 

~ 70 

3 • 

-t 95 

Id. 

Id. 

Id. 

1:1. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

• 30 

• 30 

• 4G 

• 60 

• 75 

• 90 

4 05 

f 35 

f ISO 

20 LIIIVU. 

"30 

• 60 

• 90 

2 70 

3 • 

30 1.IEIIJ:S, 

• 30 

• 60 

D 90 

1 io 

I 50 

,t 80 

2 40 

2 +O 

2 70 

3 • 

.f " 

Id. 

lù. 

Id. 

hl. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

4 ISO 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

'i • 

Id. 

ld. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

(,r) Celle bxe esl ~lablie d'apr~ le l:irif du 
IO juin !86.i (grosse marehandises), aejuelle 
ment en vigueur. 

On eompte : 
t 00 kilogrammes à nue lieu!' 
Enrrgislrcmmt. . • 
Churgemeut et ,léthargcmcnl . 
Avis ,l'orrivée . • • . . • 

. îr. • t!i 
•!10 
• iO 
• tO 

Fr. • llll - A rec remise ÎI domicile on calculerait : 
tOO kilogramme!' h une lieue . . fr. • tll 
Enrcgi~lrtment. • • • • • • 20 
Ch11rgcmen1 cl J4!chorgemcnl. • 10 
Remise h domicile. . • . . • ,0 

Fr. • GS - !Sc pourront être déclassées el restent con- 
séquemment acquis à la gronde vitesse : 
i• Les transports 1lon1 les prix sont indiqué, 

en Îfa/11111~,; 

2° Les trnnsporl$ des commi:1$ionnairu 
(ceux 1111e le public leur conHc pour être expt 
diés ou laux de lo grunllc rltesse) ; 
S- Les lransporls dont le public désire Ja 

transmission d.ins un bref délai. 
Feront retour à la 11rnnde vitesse: 
I• Les lransporu à courtes distances, qoi 

prennent actuellement d'autres voies, paree 
que les prix du t.irif nccélfré sont troJ> !!levé,; 
li• La C3légorie des lnmsports(77,t66 quia 

taus , en t850) nppartenam au pttil eom 
meree. 



TABLEAU A. 
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SERVICE INTÉRIEUR. 

IVIouvEMENT et RECETTE des transports effectués du 2 I au 2 7 octobre I 87 2 inclus, aux conditions des tarifs n°' I, 2 et 3. 

TARIF No 1- TARIF No 2. ':I;AE,IF No S. 
DISTANCES. DESTINATIONS 

GROUPÉES l\IINIMA. AU POIDS. l\IINIMA. AU POIDS TAXi~. I\IJNIMA. i•• CLASSf.. 
en 

POIDS RÉEL. par ordre de distances de xoanns DE COLIS DE xoxnns DE COLIS DE 50 KILOG. ET MOli\'S. :si A 100 KILOG. 101 A 200 KILOG. 201 A. 300 KIi.DG. 501 KILOG. ET PLUS. uÎ 401 KILOG. ET PLUS. z 
i à 10 lieues, ensuite en f 0 

Nombre 

i ~ LIEUES. bloc de 11 à 50 lieues. ti kllog-. 11 kllog. !S kilo&;. 1 f klloc:. et plu■• 1 
.. a 301 klloi;. .Pold!I ta-.é. a ·w 101 à 200 201 à 300 

DE COLIS. • "' cl 6 à l0kll. cl el 6 à 10 kil. 
Nombre decolis I raids riel. 

Poids réel. Pold•taxé. Polll.11 rée le Poids lllxé. Pold■ réel. {Poids taaé. Poids réel. Pold11ta11.é. Poids réel. Pold■ tax.é. Ill '1 
el l'old• réel. Pold• ta:stl. 

1 1 
w KILOG. KILOG. PLUS. MOl!IS. l'LUS. l!OINS. ·.:1 

1 

ltlOlJVE!tlENT. 

1 

! 

3 

' 
5 

6 

7 

8 

9 

10 

Total. • 

11 à 50 

Ensemble. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Total •. 

U à 50 

Rnsemble. 

.75 !8 u 13 1 530 137 74 445 11,956 868 900 8,360 l 8.8!0 15,893 16,680 !,856 !,930 1,169 1,180 75 1,UO 13,803 7,348 !04,!83 !19,670 

130 34 !9 38 t,725 196 113 706 17,773 978 t,O!!O fG,713 l 17,650 27,606 !8,930 6,633 6,760 5,660 5,700 153 4,836 15,893 18,709 175,638 178,890 
i 

160 49 86 37 !,150 280 -.196 850 27,883 1,585 1,680 16,561 1 18,710 31,565 .3:.l,910 8,205 8,510 6,597 6,700 54R l!,587 18,407 19,708 428,097 459,!90 . 
!20 67 50 79 !,0!6 358 211 831 17,64! 1,649 !,000 !6,253 !6,860 32,957 34,130 10,449 10,720 !,583 !,590 31! 3,164 !4,549 27,951 3:U,986 327,830 

237 _66 U2 !02 3,323 uo !!19 903 30,750 3,054 3,300 37,051 39,0!0 60,585 64,080 l!0,166 l!0,480 19,57!! 20,210 329 !,840 19,881 !5,294 404,293 HO,l!10 

386 115 75 72 3,683 735 345 1,170 26,030 2,367 2,850 45,677 47,590 49,135 50,600 !!0,313 21,440 H,87!1 U,160 238 4,345 33,907 32,970 489,96! 498,240 

144 35 38 !3 1,040 267 151 580 11,9!1 2,025 !, 180 {7,017 18,260 29,813 30,910 5,669 5,840 4,5'5 4,580 137 3,987 :!0,863 12,623 238,917 !47,770 

144 35 39 31 1,306 316 179 592 9,155 4,466 5,280 20,221· l!3,910 31,99! 33,890 8,506 8,650 9,507 9,560 146 1,300 16,827 9,777 359,677 372,370 

661 174· 198 111 4,350 1,!!32 527 1,331 26,76l! 11,!45 1:2,460 32,ll!O 38,UO 64,584 67,120 27,163 28,8!0 60,575 . 61,990 259 4,575 30,264 34,686 664,520 672,900 
1 

164 39 48 51 2,0ll! 3,055 219 467 10,359 8,466 5,300 19,134 ! 20,000 !!3,765 !5,320 5,390 5,450 5,616 5,670 1l!7 !,684 17,797 U,776 417,080 421,300 

-·---- ---- ---- 
! '3l!1 64! 699 657 l!2, 155 6,986 2,234 7,877 i90,231 3r.,703 37,060, 239,207 !58,960 367,895 384,660 1:15, 350 119,600 127,703 130,340 !,824 31,438 212,191 !!01,842 3,707,453 3,818,470 

!,643 839 195 942 30,222 4,901 l!,399 6,532 90,384 94,743 113,930 222,341 !31,560 306,116 318,870 96,300 98,170 U5 ,353 127,610 1,130 41,345 16!,557 l!l6,829 5,987,379 6,111,220 

---- ---- ---- ---- 
4,964 1,481 894 1,599 52,377 11,887 4,633 U,409 280,615 131,446 150,990 461,548 490,520 674 011 703,530 Ut ,650 l!17, 770 253,056 257,950 4,454 7!!,783 374,748 418,671 9,694,83! 9,929,690 

RECETTE. 

53 20 !5 20 15 40 • ~2 70 55 80 36 80 • !34 55 • 18 75 • 103 05 • 150 71 n 28 45 • 10 05 • 7 40 .U 15 l!8 90 • 555 80 

88 as 30 60 35 40 • 74 75 78 80 57 60 • 387 45 • 24 30 • 183 • • !39 45 • 53 30 • 50 60 • ,34 70 70 70 70 45 1 574 35 

115 90 .U 70 38 94 • 1!!3 10 113 • 91 40 • 461 !5 • 49 55 • 196 80 • 322 35 • 77 30 • 61 30 • !!6 !!5 116 95 89 15 • 1,844 25 

17! 40 63 80 . 57 80 • 82 40 153 • 109 • " 478 85 » 49 10 • 316 to • 315 15 • 114 35 • l!6 50 • l!S 30 li! !!5 193 35 • 1,6!!5 10 

1!l9 60 61 65 102 65 » 171 40 164 40 113 80 • 474 95 • 68 l!5 • 479 45 • 707 15 • 250 40 • !47 15 • 21 30 149 55 143 30 )) 1,837 30 

l!54 90 114 30 71 !O • 167 50 366 10 !!01 55 • 677 55 • 57 10 • 459 !!5 • 643 to • l!58 60 • 195 05 • 44 10 183 70 176 15 i !!,71t 15 

11' 70 34 90 47 30 • 69 95 141 60 91 30 • 355·15 • 39 50 • l!54 l!5 • 454 60 • 79 30 • 64 95 • 35 85 183 15 105 l!O • 1,388 95 

106 70 33 85 33 70 • 60 65 157 50 103 05 1 349 45 • 97 10 • 317 47 • 409 05 • 147 80 • 86 10 • 17 15 133 85 87 !!5 • 1,618 60 

5!9 171 !O Ut 80 • 2U 35 639' • 315 60 . • 984 40 • 2H 85 60l! 30 • t,023 85 461 30 988 80 • iH 45 3l!7 35 !!41 60 • 4,408 4!S • » • • 
132 • 39 • 54 • • 1t6 • 160 l!O 136 30 • 301 20 • uo 90 • 353 39 • 4~! 15 1 97 05 • 81 55 • 40 10 169 85 80 45 » 1 4;!!~6 H 

---- ---• ---- ·-·-- 
1,736 75 617 l!O 578 f9 • 1, 10! 80 l!,038 40 1,!56 40 1 4,704 80 • 736 40 1 3,!65 06 • 4,687 56 • 1,567 85 • 1,812 05 1 306 60 1,559 50 t,224 80 • l!0,790 06 

2131! so 815 70 192 l!5 • !,349 48 l!,707 75 1,603 05 • 3,569 l!O • 3,106 09 • 5,965 76 • 7,606 64. • 2,794 29 • 3,614 70 • 70!! fO 1!,80105 !,414 94 • 67,750 08 ' ---- ---- 
4,048 95 1,432 90 770 U • 3,45l! l!8 4,746 15 l!,859451 • 18. 27' 1 • 3,84!! 49 1 _9,!!30 Si • U,!94 !O • 4,36! 14 • 1 5:4l!6 75 . • 1,0087014,360 55 3,639741 • 188,54~-; 
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--. V ~ 

SERVICES MIXTES. 

MouvEMENT et RECETTE des transports effectués du 21 au 27 octobre 1872 inclus} aux conditions des tarifs n°• I:, 2 et 3. 

T.A.RIF N"o 1_ T.A.RIF rsr- 2_ TAB.IF N"o s_ 
DISTANCES DESTINA Tl ONS 

GROUPKBS MINIMA. AU POIDS. MINIMA. AU POIDS TAXÉ. l\lINll\lA. · fr• CLASSE. 
, en par ordre de distances do NOMBRE DE COLIS DE NmJBRE DE COLIS DE !IO KILOG. ET MOINS. ~I A 100 KILOG. " 101 A 200 KILOG. 201 A 500 KILOG. 501 KILOG. ET PLUS. POIDS RÉEi,. .,; • 401 KI LOG. ET PLUS. z: 

1 à 10 lieues, ensuite en Nombre • 0 • ;:: 
LIEUES. 11 kllo&r• et plu.■'. "' Q 20 l à 300 I 301 klloir, bloc de H à !10 lieues. lS kllog. 11 kllog, [Pold■ Cax.S, lS klloir, a 101 à 200 : . ., 

el 6 à I0kn. el DE COLIS. el 6 à 10 kll, 
Nombre decolis. 1 Poidirlel. 

Pold• réel. Poldatazë. Poids réel. Poldstazé. Poids réel. jPold• taxé. Pold• réel. Pold11 tazé. Pold■ réel. Polcl■taxé. .. 
1 

el Pold■ réel. Polll■ ta11.é. M 
lllOINS. PLUS, JIOINS, "' KILOG. KILOG, PLUS, , .Q 

IUOIJVEMENT. 

! 

3 

~ 
IS 

6 

7 

8 

9 

rn 

Total. 

H à 60 

Ensemble. 

2 

3 

,l. 

6 

6 

7 

8 

9 

rn 

Total. . 

11 à 50 

Ensemble. 

12 Il 1 6 463 53 29 HIS 2,259 912 9,\.0 ,l.,3,1.0 ,l.,630 +,389 3,850 t,7U. 1,780 2,057 2,070 37 600 3,866 1 ,,l.86 66,756 67,600 

68 6 IS 38 MO 199 206 202 · 3,735 ·1,920 s.oro 3,,1.12 3,ISSO IS,6i9 51850 1,4-56 1,+70 350 31>0 8 mis 1,681 1,378 Mi,916 . 46,800 

31S 8 8 6 420 61 30 106 2,322 f ,099 1,f,i.O 2,968 3,110 i,208 i,300 3,915 3,970 2,680 2,no 24 230 f,99,I. 2,408 80,770 8f ,4-ISO 

36 8 Il ' f89 8-i 36 77 f ,976 890 !JISO 4,394 4,530 3,581 3,670 1130 530 f,549 f ,570 36 130 2,i52 14,200 39,283 39,390 

8 4 f 3 100 30 13 50 726 303 330 f ,362 f,430 2,fO,I. 2,160 • • 364 380 f8 160 2,532 2,927 32,366 3i,770 

33 3 IS 8 2U 64 '2 si f ,762 1,37,1. ,1 ,4-80 3,905 3,960 5,294 IS,690 1,678 1,590 • » ,l.(j f ,231 ,, 750 3,766 46,961 .i.1,oeo 
7 1 2 3 ·138 fS f2 37 777 92 f 00 2,125 2,240 f ,481 f ,BOO • )) f ,500 1,500 7 • 1,289 5,460 flS,229 f 5,290 

55 8 3 16 324 89 41S 89 1,998 . 1,453 1,590 3,H3 3,320 6,386 6,6.iO 3,427 3,4-90 3,406 3,430 63 574. 9,357 8,138 253,HO 253,980 . 
31S 12 20 ·12 UIS 7ft 113 91S t,653 f ,301 f ,350 2,il!S 2,MO 3,930 4,030 ~.a20 2,040 390 390 , 30 tioo f,973 i,394 60,933 fH,000 

26 IS 1 ' 150 rn H 16 264 701 760 836 860 -1 ,31SIS 1,380 2HJ 220 » )) H • 220 3f9 •. 64-,H3 68,780 - 
315 60 111 100 2,683 688 ,1.77 871 17,361 10,045 f 0,680 28,870 30,f90 38,377 39,070 14,889 f IS,O!JO f2,291S f2,400 280 3,230 30,114 U,4-76 705,497 716,UO 

427 174 151 190 4,672 968 li39 845 17,134 - 23,876 24,740 50,855 62,SIO 76,237 78,610 21,261 21,770 f2,807 f3,6GO 259 5,0M 35,037 3+,796 t,033,3,l.2 f,045,MO 

---- ---- 
742 23!~ 202 290 7,365 f,656 f ,HG f, 7f6 3.i,496 33,921 35,420 79,725 83,000 114,61ft, H7,680 36,140 36,860 25,102 26,0GO 639 8,281 61S,15f 79,271 1,738,839 1,761,680 

RECETTE, 

4 50 f 61S » 35 . 3 55 fi 26 6 30 • 26 2-i• • 4 21 • 24 f9 24 95 f e 92 15 14- f "" 17 60 5 • 387 IS3 " • . • • .o • 
20 78 2 05 1 90 • ,1. 84 35 25 22 68 • 53 38 )) 7 56 • f 6 46 • 22 94 N H 16 . f 92 • • 30 6 IS5 3 30 » 76 il 

10 76 3 78 3 IS5 )) 15 98 13 42 9 95 . 35 88 • 7 90 • f9 90 • 30 43 " 29 21 . f3 IS5 . f 05 6 87 7 22 )) 194 39 

,10 60 2 80 2 • " 3 37 13 30 6 ~5 • •17 IS3 » 7 61 • 36 49 • 31 90 • 3 37 • 18 62 • » 90 f4. 04 ISS 73 • 109 53 

2 85 f 40 f f 0 ' • f 12 5M 3 20 n 10 42 )) 3 60 • H .\.0 n f5 97 n • " 2 66 )t ·1 ISO 13 10 ,14 ,~2 • tH 21 

H 70 1 10 2 • ~ 6 73 H 51> 8 40 • 20 80 • H 9,1. • 32 46 • 48 01 )) 13 ro . • • 5 f6 23 67 f7 01 » 200 77 

,i. 35 » 35 f » • 6 07 2 70 2 !JO • 8 80 • • 90 • 21 66 • 13 • • )) » 9 20 i, )) 8 30 18 90 • 73 7i- 

22 30 3 70 1 60 . 10 78 22 95 17 71S • 29 20 • 19 71 • 36 f5 • 81 ISf » 37 22 • 36 83 • 5 50 59 21S 62 36 » 1,227 211 

9 20 3 70 8 60 » 13 89 -19 41> rn 50 » 2,1. 45 • 15 75 • 28 78 • 49 29 • 25 23 • 4 80 • 1 IS5 10 71S 21S 84 • 3,1.f 09 

7 80 f 75 » 40 )) 2 82 2.96 2 • • 3 f5 • 7 ,1,9 • 9 18 • 15 41 • 2 64 " • • • f 56 2 58 • 223 33 

---- ---- ---- ---- ---- ---- 
' 16f 69 2,!Ji8 21S 10,I. 83 22 28 22 50 • 68 15 f38 38 95 63 • 229 85 • 86 67 ., 236 97 • 333 41 • 137 SB • f02 72 • f7 21 215 36 )) 

f 66 03 91 )) 82 60 • f27 IS8 201 20 200 61 - 214 f2 )) 398 24 » 810 23 • 1,2i6 06 • 283 07 • 205 !)9 " 71 8,1. 339 02 300 96 • 6,087 28 

270 86 113 28 106 10 • .195 73 339 58 296 2i • 4,1.3 97 • 48i 91 • f ,047 20 • f ,679 ,l.7 • 420 92 • 308 7f • 89 05 500 72 516 32 • 9,035 113 
' 



T A.BLEAU A2
• 

( MS ) 

------~"~ _, SERVICES INTERNATIONAUX. 

MouvEllIENT et RECETTE des transports effectués du 21 au 27 octobre 1872 inclus, aux conditions des tarifs n°' 1, 2 et 3. 

TARIF No L TARIF No 2- TARIF No 3_ 

DISTANCES DESTINATIONS 
.1 GRODPBES l\llNil\lA. AU POIDS. l\IINil\lA. AU POIDS TAXÉ. l\JINIMA. 1•• CLASSE. 

1 
en par ordre de distances de NmlBRE DE COLIS DE 50 KILOG. ET MOINS. 51 A 100 KILOG. toi A 200 KILOG. 201 À 500 KILOG. .,; POIDS RÉEL. NmlBRE DE COLIS DE 501 KILOG. ET PLUS. a: 401 KILOG. ET PLUS. 

1 à 1 o lieues, ensuite en Nombre • 0 

........ ,.i~··-· 1 

-"•ri••+•"•~••• Po,h eëer, P•- •-·• 

• i:: 
I.IEUF.S. 11 kllog. li kllog. f f klloc• e.t pl1as. i .. Q bloc de 11 à 50 lieues. 1$ kllog. Pold■ tasé. 1 a fOI à 200 201 à :rno :101 kllog. . .., 

DE COLIS. • .. el 6 à IOkll. cl el 6 à 10 kil. 
~ombre de colis I Poids riel. 

Pold• réel. Pold.■ taxé. Poids réel. (Pold■ ta:aé. ;,: "' el Pold.■ réel. Poids taxé. 

PLUS. MOINS. i 1 "' KILOG. KILOG. PLUS. MOINS. ·0 

MO IJVE!tlENT. 

3 

6 

7 

8 

9 

10 

Total •• 

1t à 50 

Ensemble. 

1 

! 

3 

4 

!I 

6 

7 

8 

9 

10 

Total •• 

H à 50 

1 

3 

• 

35 

433 

468 

1 

ù 
4 

17 

185 

llOll 

1 

i 

4 

158 

16! 

• 

I! 

3 

38 

41 

%1 

99 

uo 
638 

758 

! 

15 

! 

! 

1 

5 

40 

131 

i71 

1 

1t 

t 

1! 

1 

i 

ll7 

95 

UI! 

5 

6,1 

4 

!1 

8 

4 

! 

21 

3 

! 

134 

224 

358 

88 

!,593 

171 

415 

!10 

165 

14 

557 

53 

84 

4,350 

4,253 

8,603 

3!1 

335 

48 

ss 1 
44 

J 

83 

637 

98 

54 

330 

380 

50 

30 

50 

1,648 

8,645 

10,293 

90 

750 

tOO 

70 

!00 

752 

157 

• 
70 

H3 

185 

1,2!1 

33! 

H7 

1,850 1 3,157 

9,490 12,879 

11,340 1 16,036 

!00 

800 

160 

• 
70 

130 

190 

1,280 

350 

uo 

3,300 

13,920 

----1----1----1----1----11----1----1 1---1----1----·-1----1-- 
17,226 

1,156 

581 

138 

471 

648 

1,659 

378 

687 

1,180 

590 

140 

4~0 

660 

1,690 

390 

720 

!7,035 
1 

1 1!8,400 

813 

995 

!60 

2,068 

H,ll97 

820 

1,010 

!60 

!,090 

11,740 

943 

931 

1,067 

348 

3,552 

6,841 

33,711 

950 

940 

• 
1,080 

350 

3,560 

6.880 

34,360 

5 

13 

1 

1 

1 

t 

10 

3 

3 

48 

159 

!43 

677 

161 

485 

328 

rn1 
!10 

2,205 

!!,468 

!O! 

744 

!5! 

• 

680 

!59 

----,----1----1----1----1----:---1---1----1----1----1-----1----1---·-----1----1-- ---1-----1-----1----1-----1----1----1-----1---- 
' 1 5,718 1 5,850 

!!1,317 ,1 !!,550 

2,599 

6 541 

615 

317 

932 

4,486 

!,577 

13,!19 

t,!18 

3,115 

4,657 

358 

185,236 

265 

34,772 

!45,417 

78!,042 

!,580 

13,!30 

t,!30 

3,UO 

5,590 

360 

186,310 

430 

34,830 

!47,700 

8llt,020 

13.365 1, 13,830 1 40,552 1 4i,ll401 !07 1 24,673 1 9,140 1 5,418 11,0%7145911,068,720 

RECETTE. 

Ensemble. 1 

1 » • 80 • 40 • 1 • 60 • 1 ! 80 • i 23 • • 85 • • • • • • • 1 15 1 • • • 6 65 
1 

• • • • • 6 90 7 65 • 58 !7 • ! l!tl » 5 ss • 7 09 • 4 95 • 5 80 • t 45 1 49 t !3 • !7 34 

1 55 • 75 • • • • • 80 • 3 40 • • !O » 1 80 • li 05 • 614 • • • • 1 30 • • 5 !1 

• • 1 40 • • 10 90 15 • • 10 30 • t t'l • • • 2 94 • • • • • • • • • 17 34 

• 30 • • • • • 80 • • 7 20 li D 60 • • 85 • 3 32 • • • 9 7! • • t • 1 • • 
n • • • • 1 : • • • 4 • ,» • • 1 44 • • • • • 9 30 1 6 35 6 90 • • !3 64 

• 60 • • • • ! 05 • 60 • ! • • 5 49 • ! 50 • 7 9% • 1 • • • 15 !0 • • • 6 80 

ill 25 8 75 2 1 1 ! 10 ! 15 • 55 ,· 1 !! 6! • 19 99 ,, 35 88 • 45 !7 • !2 05 • HO 36 • ! 50 6 50 6 10 • 5~4 19 

1 95 3 40 • • 7 -to • • 1 • 79 • • 9! • 4 79 1 4 76 • • 1 1 • 1 • • 1 • ! 37 

• • • • • • • • t 60 • D 98 D 1 68 • 8 13 • 3 64 • • • 1 87 , ! 18 • 1 192 6i 

---- --·- ---- ---- ---- ---- ----- ---- 
17 65 13 70 ! 70 ' 9 50 24 40 24 60 • 112 98 • 38 02 • 54 04 • 84 48 • 36 78 • 135 ,18 ' 29 5! !O 37 7 33 • 876 18 

1 

1 267 77 186 7! !86 6.! • 373 76 119 48 178 35 • 1!55 86 • 637 37 • 787 !O • 845 30 • 455 07 1 961 80 • 3!0 38 t5t 20 70 42 1 8,345 66 

----- --- ----- ----- 
1 

----- ---- 
2S5 4! 199 41! !88 42 • 383 26 143 SS 

1 
!O! 95 • 368 84 » 675 39 ~ 841 !4 • 929,78 • 491 85 • 1,096 98 • 349 90 171 57 77 75 • 9,221 84 

' 1 



TADLEAU B. 
( 46 ) 

MouvEMENT et _RECETTE !I) des transports effectués aux . conditions des tarifs n"' 1, 2 et 3. 

TARIF N••1. TARIF N° 2. TARIF N• 3. 

MJNUIA. AU POIDS. MINIMA. AU POIDS.· IIINIMA, {" CLASSE. 
SERVICES. NO)IBRE DE COLIS DE NO~BRE DE COLIS DE 50 KILOG. ET MOINS. ~I A 100 KILOG. 101 A ,00 KILOG. 201 A SOO KILOG. 300 KJLOG. ET PLUS. POIDS RÉEL EN XJLOGRA~lfES. ,01 KJLOG. ET PLUS, 

TOTAL. 

, .. , •.... "., fll'omllre 

·········•-1 ........... ••.•••••.. , ••.•• ,u •. •. •.•••••.. , •.•.•• ,u •. ..... ····-1 ····· ..... 
:!l'•'-'II•• 

1 
PoJii:. Nel. 1 ts kU•s• SI J<.llog. ••• ,o1. ·-·· . ...... 1 f f 1111••· •••••••• - 101 ,1, 200 •01 • 300 1301 klloa, Pol•• c-4• .. .. DE COLts. ti 04f0kll•S• 

!h0bred1t1lia.1 
. ..•... ,.,. ..., •••••• .&. 

POIDS TAXt. 
D0t1ftDITJOJIS, " TOTAL • - 1.tLOo. i.lLOG. Pt.US. MOINS, PLUS. l!OINS. l'oid,d,1. Tonau. 1 Tonnu. 

Mols de mars 1872 : MOIJVEl'IIENT. 

intérieor ... 

Mixtes : dépC1rl 

Jnteruationaux : départ. 

Mixtes : ari-ivëe . . . . 

Internationaux ; arrivte. 

Ensemble , 

Intérieur ••• ·: . 

Mixtes : dtparl . . 

Joternationaux : départ. 

Mixtes : arrivé~ . . . . 

Jnternatlcnaux : arrivée. 

~ 
!7 ,208 7,iU- 2,f7+ G,~H! 250,581 G9,'i62 3i,609 . 83,U+ 864,4GJ 973,171 !,741,64/ J.,907,IG3 _4,014,043 4,/8/,U8 ./,!UiS,%0/ l,3!1,151 -1 ,!i68,44J 1,600,627 f0,983,230 t!:;!78 249,654 1,060,%:1.5 1 ;188,485 ,,498,864 40,939 ,1 ,921 

' .. 
1,583 Ml 161 325 20,315 3,625 2,lU 5,4~8 %05,610 214,698 483,%50 503,101. 694,729 713,311. %19,061 %!3,4!6 l52J55 ts: ,96t 1,812,500 1,763 r,,oss J/3,096 JE9,:m 499,460 8,183 8,291 

46,791 li,67f . . l27,136 . 376 . . 99,!30 /09,!16 lti4,440 JG5,843 %G0,87!l V3,517 128,716 183,194 890~554 391,180 1,078,950 ·1 ,f36 185,402 50,159 :!1,7[4 !lti1J95 3,9,19 ,,111 

45,585 4316io 2,335 6,537 398,032 73,287 ~5,407 .. 88,552 1,169,%02 l ,%97,085 3,880,331 3,5i6,-I08 4,9G9,144 5,.f67,947 1,632,978 J,671,711 Jl,111,151. !,/!j5,769 13,871,680 15,177 412,141 l ,8!13,480 I ,477,498 3,213,(19 53,081 54,329 

Mols de mlU's 181~ : RECETTE. 

Ensemble •• 

19,282 89 6,751 06 2,U2 50 . 15,31f 85 'l6,0'7 f'l H,75'l 22 . ,1 ;ois 96 . !U,478 4,1 . 47,738 %6 . ~3 ,555 Ill . %2,646 74 . . %9,333 G9 184,752 71 . 4,170 80 14,496 58 1%,194 77 30,861 65 . ;~6,169 55 

701 83 ·309 46 10• 67 . 9-16 68 1,183 23 986 17 . ·. t,,69 78 . J.083 63 . 4,499 76 6,78G 90 . 1,808 67 . 1,326 51 16,505 47 . 305 84 1,7/9 77 1,773 37 3,798 98 . 36,5!3 -19 

7,767 93 5,082 Oi . . 10,143 70 . ses " . . . 4,198 89 ' 5,tt9 99 . 5,780 44 . 3,057 83 . 6,8!0 0/ 25,087 16 . 606 31 !97 28 ... ,a, 76 1,038 35 . 31,485 77 

!7,782 65 f2,U2 6• 2,5'7 17 . 26,i02 23 27,130 35 f6,U6 53 . U,388 7! . ,!T,760 97 . 57,468 Of . 1a_,m 91 V,513 24 . 37,480 21 226,3l5 ai. 5,08% 45 !6,5/3 GJ 14,10:t 90 35,698 98 . 35l,178 51 

Année 1_871 : IIIOUVEIIIENT. 

Intérieur ••• _ ..•••••. j 
Mixtes : dtpart tt arritu1t . . . • 

tnternaucnaux : départ el arrivée. 

Eusemblo ..... 

2~7,080 ao,307 31,015 . . 3,013,609 693,120 tW,908 . 72~,560 8,090,391 9,!!.93,!t!S 28,407,679 30,190,858 41,4114,504 43,301,346 13,026,78% 13,403,450 IS,/il5,!69 15,876,476 ff2,065,358 97,353 1,590,847 8,191,016 9,151,059 18,9:J!,922 385,165 39l,506 

45,707 18,267 i,420 . 870,166 429,699 63,282 . 157,57!! S,861 ,99! 8,510,SG! 7,901,736 8,!%6,329 Il ,359,669 ll,G63,548 3,581,9%1 3,659,283 l,487,920 2,58%,869 29,636,501 36,456 560,09G 4,406,/i'l! 5,361,597 10,9%8,265 145,337 U7,2•6 

2as·,,a, 89,:139 61 . 3,200,855 . 29,632 . . 2,909,064 3 ,~04,972 4,53:,181 4,866,810 7,64(),778 8,026,562 3,777,288 a,,os',110 11,461,0:i!l 11,655,472 34,661,526 21,137 %,519,214 933,2-11 553,200 4,005,645 1/6,795 n1,,a6 
' 

:su,21• 187,913 35,196 . 7,114,630 82218m an,s2i . 883,43'! 14,361,31f7 JG;ooB,762 40,841,596 43,t8a_,997 60,484,951 6:t,99/ ,456 20,385,993 %0,065,443 29,524,216 30,/14,817 473,364,415 154,9l6 4,670,157 13,530,819 15,065,856 · . 33,:tGG,832 647,297 663,'!38 

.Innée 187'.I : RECETTE. 

Intérieur ..... 

Mixtes ; ddparl it ar,:foéc . 
Iuteruationaux : âëpar! elarriv~e. 

Ensemble ..... 

/Bi,695 17 1 50,037 61 ao,639 n . 16',879 87 276,958 38 129,'!16 67 . •31,900 89 . %04,300 55 . 490,791 70 . 653,66-7 63 . %31,929 31 . :t88,535 .'4 4,869,22+ •3 . llJ,gs~ 97 1%5,187 90 104,494 O! 258_.610 93 . 'l,8l9,550 U 

18,851 9t 8,651 98 3,23+ 70 . .. 3~,360 38 31,933 18 16,989 89 . 57,829 33 . 47,062 34 . I0./ ,634 70 . 153,293 52 . ·40,851 lf7 . :t9,9GI 47 372;803 90 . 6,478 06 36 ,4%5 49 37,560 Jj 80,463 87 . 8ll ,H8 01 

ll!0,915 67 71,ooa 8+ •6 97 . '133,917 49 . 22,900 23 . . . 115,514 26 . 143,880 15 . 159,023 45 . 84,l:t! 78 . llfl ,620 23 690,160 87 . 10,/49 43 4,976 53 :t,%55 %1 17,380 87 . 818,266 80 

322,+62 78 IJB,698 43 33,920 81 .. 1.33,157 7o 308,891 56 169;106 79 . •89, 730 22 . 366,877 !5 . 786,806 95 . 965,984 60 . 356,903 96 . 50G,ll6 94 2,93!,489 20 . 45,586 16 166,589 9! 144,309 55 356,&85 67 . +,608,935 25 

f•l Lei cb\f?rcs en caractères ordinaires résuttent de la comptahllllé même de J'admioistrntloo, ceux en caractères italique, on\ été obtenus par le calcul en se basant sur les données du tableau A. 
Lea chiffres de ce ~ableau répartis·proportionnellement au mouvement et à la recette du 24 au j,7 octobre des tableaux A,~' et A• ODt servi à êtabJir Je t.ableau C qui résume les renseignements demandés, mais approximativement, pour le mois de mars~ 87~ d même pour l'anntle 4874. 



TABLEAU C. 
( 47 ) 

MouvEMENT et RECETTE <1> des transports effectués aux conditions des tarifs n" I, 2 et 3. - 

TARIF N• 1. TARIF N• 2. TARIF N•-3. 
DISTANCES 

~IINnIA. AU POIDS. MINIMA. AU POIDS TAXÉ. MINIHA. -1" CLASSE. 
SERVICES. '" NO!IBRE DE COLIS DE NOllRRE DE COLIS D6 !lO KILOG, El' MOINS, 20! A 300 KILOG, 301 KILOG, ET PLUS, POIOS RÉEL, 51 A 100 KILOG, lOI A 200 KILOG, 401 KILOG, ET PLUS, 

l •• tok'1••· I 
11'-•r• 

..... ..... 1 ..... ····· ..... ····· I ........... ...... ····· I ····· ..... . .... ····· I ·· .. ·- ..... ..... ····· I '"···· ..... 
:Nombre 

.. .... ····· I LIEUES. 1$ ••.••••• ft ltlloa. P111ldl• t•aé, U ktloa• 1 1 U kil~ °' pl-. IOI A 200 1201 A 300 1 •01 :;i-•• .. ., DE COLIS, " OA.fOkU01;:. . . D'EXl'ilDITIOll'S, PoJd.~ taa6, 
llOIN'S. PLUS. IIOINS, . !f,m.red, tofü, I Poids r&,1. KILOG, KILOG. PLL'S, 

Mols de mlll's '.187~ IUOIJVEIIIENT. 

lntërieur, niiœte; et internationau:c ( 4 à -tO 
au départ. r H à 50 

l l à 10 
Mixtes ot internationaux: arrioée, 

H à 50 

1 1 à 10 
Ensemble . . . . • Ç 

/ H à 50 

H,770 - 1,303 2,446 403,387 39i!i0 15,208 54,i23 238,168 l!H,043 1 ,33-1,803 ~ ,439,24'2 2,027,494 2,Ho,058 651,412 673,U5 722,627 736,313 6,264 87,060 578, (1;42 2,772 . 583,783 ◄5,304 15,7H 
147,19i 17,401 1;986,M9 ' ~6':!,594 481,983 15,i38 i,641! 87l 3,766 30,6'.H . 28,701 626,294 729,128 1,407,838 1 ,i67,95I 2,067,060 63,1,089 648,026 845,815 86',31• 6,0f7 60h702 25,635 26,210 

1,927 615 40 112 27,537 1,464 f,H8 2,73f 76,758 82,555 1!05,398 2H,777 287,690 293,162 110,165 Hf ,596 H0,413 Hf,423 1,180 2i,665 112,760 150,587 i,266 i,324 

16,450 5,597 12f 213 119,914 2,061 4,680 . 2,697 2i1 ,982 2tf ,359 432,292 454,168 • 667,411 693,667 237,612 245,0U 402,1!96 443,719 1,719 439,8'2? 150,495 138,426 7,876' 8,084 

13,697 3,387 1,343 2,658 130,92• 40,704 16,326 . 57,15• 3H,91!6 326,598 ~ ,5'0,20-t 1,653,989 2,3t5,484 2,407,2?0 76-1 ,277 784,721 863,040 877,736 7,U·I !09, 725 691,002 73.\,370 19,570 20,035 
3f ,888 10,239 991! 3,979 267 1 t08 32,583 19,081 . 31,396 85-1,276 970,487 l ,8iO,f30 4 ,922,H9 2,653,960 2,760,727 871,701 893,050 4,2i-8,4U 4,278,033 7,736 302,416 632,478 743,128 33,511 34,294 

Intérleur, mf:ctes et intcrnationau:c ( 4 à 4o 
au départ: 1 H à 50 

} 
1 à IO 

Mixtes et internationaux : arrioëe, 
. H à 50 

l I à 10 
Ensemble ..•• · l 

H à 50 

} 

1 à IO 
lntdrieur ...•.•.....• 

. Hà50 

Mixtes et interna.tiona.ux (ddparl el ) ,t à 4 O 
arrivée), , H à 60 

1 

i I à 10 
Ensemble, •.• 

H à 50 

i I à 10 
Intérieur •••••.••••.. 

If Il 50 

Mixtes el inlernallonaux (àéparl •• l I à IO 
arrivée). 11 à 50 

1 

) 
1 o fO 

Ensemble ....• 
H à 50 

Mols de mnH '.187~ : BEÇETTE, 

7, 78' 90 2,526 31 1,266, 38 . 4,482 66 10,963 42 6,016 60 . 23, 1!86 52 . 3,696 91 . 15,267 26 . 21,919 20 . 7,480 98 . 8,801 o. . l ,017 73 6,016 38 l,fG9 35 . 65,955 82 
H ,497 99 1,225 15 1,176 12. . I0,81!9 l9 15,083 70 8,705 6!! . 18,633 U . 17,78f U . 3'21474 . •-· 11,636 37 . 15,l65 76 20,532 65 . 3,152 57 9,480 20 8,025 4-'2 . ~20,'2t3 ï3 

753 83 409 93 22 40 . 581 05 48'l 17 367 82 4,278 64 . 608 79 . 1,351 Ù . 1,957 86 - . 820 99 . l ,28f 87 . HO 25 590 61 752 ~8 . H,908 85 
7,715 93 4,981 25 82 27 I0,509 33' 701 OG 1,026 i9 l,lOI 14 . 5,673 73 8,3i5 53 . I0,609 48 . 1,045 51 .• 6,864 65 . 801 90 1,126 4-1 4,455 75 . 53,100 H 

8,538 73 2,936 U 1,288 78 . 5,063 7f H,U5 ti9 6,414 12 24,56+ IG . 4,305 70· . 16,621 481 . 1!3,8i7 06 » 8,304 97 . I0,082 91 . 4 ,~27 98 5,607 Oil 1,9?1 73 . 80,86, 67 
19,1!13 91! 9,206 10 1,268 39 21,338 62 15,784 76 9,732 H . 19,8U 58 . , 23,465 27 . 40,846 53 . 52, 1!45 85 . 19,211 27 . 27,397 30 . 3,954 47 I0,906 6f 9,181 17 . 1!73,313 84 

. &aaée '.187'.I : lllOlJVEJUENT. 

IOG,175 21,808 24,250 4, 287,4-49 407,347 134,969 . 49f ,862 2,259,021 2,~80,995 ~4,7221879 ·15,938,651 22,643,459 23,675,222 7,099,643 7,3Gt,2U 7,859,954 8,022,256 50,797· 687,153 >,637,913 4,111,711 H7,293 IBl,708 
120,905 28,199 6,765 . 1,756,190 285,773 m,,939 . 233,698 5,831,310 7,012,233 13,684,800 14,252,207 18,8>1 ,Oo5 f0,626,12• 5,9t7,139 6.0-i2,~'26 7,'lJ3,315 7,85+,221 46,656 903,694 3,653,013 4,739,318 237,872 242,698 
37,238 12,202 1,042 . BU,tsi 53,885 33,606 . 79,304 .( ,46,1 ,354 4 ,58·1 ,3i8 3,753,6'2:3 3,924,867 6,419,689 5,528,68< S!,060,15,I 2,086,293 3,152,028 3,173,456 23,839 U3,604 2,302,468 a;rna,ana 86,864 88,01,1 

246,953 95,10.\ 3,139 3,HG,867 75,SU. 59,308 . 78,268 4,809,705 5,43-1,156 8,680, 29> 9,16.8,272 13,580,758 U,161,.\29 5,299,057 5,475,700 40,796,919 H ,OM,885 33, 75.I 2,635,706 3,037,635 • 2,8H,H> 175,268 fS0,748 

!>3,413 34,0fO 26,':!92 . 2,H4 ,573 4.6t ,':!32 168,575 . 574,166 3,720,372 3,862,373 18,476,502 49,8631tH8 28,063,148 ~9,200,903 9,~:S9,197 9,H7,5l7 H ,011 ,982 1-1 ,195,7H 7o ,636 4·,t30,767 6,9-W,HI 7,515,094 1 23.\. ,457 239,7,12 
367,858 123,903 ., 9,904, . 5,003,057 361,587 20,,2'7 . , 311,966 10,6-11,015 ~'2,H6,389 1!2,365,091 23,420,'79 32,Uf ,8œ 33,790,553 Il ,226,196 H 1517,91G 18,512,234 ·18,9f9,106 80,310 3,639,400 6,590,70& 7,550,762 413,HO UJ,516 

&aoée '.187'.I REtETTE. 

78,364 90 21,552 90 22;993 66 52,668 40 118,949 19 56,175 86 . 2,15,589 21 39,163 62 . 173,598 99 2-10,232 47 . 83,360 55 . 96,34-1 35 . 8,80'! '!i- U,772 . 35,463 02 . Gûl!,059 30 
404,330 27 28,484 71 7,615 48 H2,2H 47 158,009 ~9 72,UO 81 . 186,311 68 . 165,HG 93 317,192 71 404,435 16 . 08,568 76 . 192,fOO 89 . 20,156 73 80,4-15 90 ,69,33f . . 2,157,191 14 
14,773 37 6,981! H 692 94 17,961 56 13,012 87 . 8,260 32 . 29,939 11 ~ U,914 34 . 32,241 48 . 46,807 60 f9,669 17 . 33,039 65 .. 2,108· 21 12,353 18 45,879 25 . 355,047 78 

124,99,I 24 78,678 71 2,ts88 73 . 250,316 3f 18,920 31 31,629 80 . 21,890 n . ... H7,662 26 ,, 213,273 37 265,tl09 37 . 105,305 f8 . ISl,492 05 . 44,5-18 98 29,048 8! 23,936 28 . 1,334,337 03 

9J,f38 27 28,535 01 23,686 60 . 70,629 96 131,96? 06 65,036 18 275,528 3i " 54,067 96 . 205,SiO 47 . 296:o,o 01 . I0?,030 02 . 129,13, . . I0,9,(0 15 .57,125 48 51,0,12 27 . 1,017,107 08 
1!29,32• 51 107,163 42 10,234 21 . 362,527 78 •176,929 so IOi,070 6f . 214, 20f 90 . · 312,809 19, . 530,466 08 669,944 53 . 253,873 94 . 376,682 9• . 3,,675 7.1 109,46• 74. 93,267 28 . 3,491,828 47 

(f) Tcua les cblŒres dace tableau résuileol de calculs: ils ool été obtenus eo réparlissanl les données du tableau B, d'après les bases nombreuses du tabloau A. 



BUREAU D 

A/OIS D 

/ ;s) 

Rele1,é compte-co11ra11t-statislique des feuilles de route des· marchandises et finances au départ, SERVICE (ll 
ANNEXE D. -------- 

C O J):J: P rr E S '1' AT I S 'C' I Qu_ E. DlrftREMCES 

Il 
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REl,EVt'.-COMPTE-COURANT (cuu-snas P<UMITIFs). 
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[~l g:s 1::r:,~~~~~!:~;~~01101~1~:~:i~fi:~1~;: c~:['~~fS~~~r.d:c f~!~~~~~;~ :a;p~.cnd, Grond Central Dclgc, Rhdnan, etc. 
(~l r,c~ cnJo11nea &Hvcn1 /1 l'inscription f;r, O11<!,ll\10115 m!~tc, ~ uesuneucn du Com11ngnics l')ui n'ont l)ftS nunéré aux barèmes ln1frleur et nilxtta du , •• Jan1·Jcr t87l, a in~! qu'aux expéùUions internnlionR\es. 
(~l et 1~) cc~ ectennea ~rrHnt à l'inscription tll"I expédition~ ,1u ~r~•·!ce !n1éric11r, etns! qu'il cellr11 des ~cn·Jccs Ill flic~, 111·cr. 11•11 Coniringnics f'JUI ont ndh~ré ou !nrlfdu !,. Jnlll'ler 187!. 
tr.\ cene r.0J11nne n0 d11lt h11lhp1n 11uc lrs trnn$pl'ITIS ~ prix ré,1ull eücctués seton'cenrenttcn ou conlrnt. · , 

m t:/~~~~11
r:

1~~~,e~~~~l~~~sé1!ile~(:~~ ~~~!~~c:it~~:~\~~~iJ!::~~f1~si~l~i:\cullle de reutc qu'ellu concernent. - Â Jn ctctore reensuene Jl'T dcs!lnoUon les d!ITl'rrnces mnjorcnt ou ,~duJscnt les totaux ues colonnes en et 70, qui, rcunfs, tlOÎl'f!Hl corlcorôcr evee !o col~nno 58 (To\DJ Sénérnl de la. 
Recette rrctl~fc). . 

!l"nT,,. Au service An11lo• l!t"tgr, ,·i~ Goole ri r.,fo ~hr, lrs wn{thnnlil~es nppnrtcnnnt nux neuf seettons (chnrgc~ lncomp!No) el 0111 treue eccuons {ChMgcs com1,1Nr~} Que ecmpcrtent les tnr!fs neuvceus M. eu &('n·lces s'i11rcrh't"ot, en ce qui concerne Ill pold~, cnns les r.<Jlonnes ,: 11 !3 
lncln.•lr('r,,('ol 1/u n1nu1·rmcnt, cl, f11 cc qui ecucerne If~ taxes, 11~11& lu 1·1ni;t.e1cux cotcnnèe corrc&pondanlci de lo recene. tes cxpt1dltions du Tarif f1il'clal rwur uvcrpect, s'Jr1rcril·Nit sfpnr~ruei,t, le poids dons !es col(,nnes? ~ 1!1111 mouvement, les 1urs rtons Jcs colonnes corr.,8pondnntes do 
lorccclle.(0r.Jrcdcserflcen•!Ol,dc\869.) . 

Ali stn·lce Ani;:ID• llcl11c orrc J.11·rrponl, nublin, Dl'lfn!l, fireen~ck r.l r.1osgow 1·ld Au1·er~, lH m~rchnml!ses nppartcnaot aux dll•ncuf section, du tarir normal, 5'!n&<:rl•·rnl, en ce qui concerne le j!Ohl~, dn119 les colonne,! à !O tlu mou1·c01c111, cl, en ce qui concerne les taies, dnns les un-neur 
cr.lonno ccrrcsncndantes de fa rreeue. l.cs upétlltlun~ du tarir spëctat pour Lh·crpool, s'Jnserlvent ëêpnrément, Ill poids dn11s les co\onnn ! h I! uu mou1·en1ent, les taxes 1fans les colonnes corrcspoudontcs de la rccene. Il en cet de mëme du !nrlf spf.clol pour les outres snrer, en obsonnnt 
tontc/ols11u'lldoitfoircl'obJeltl'IMCrlplionsdi~Uncles. 

Aux tarifs BpéClftUX rour B:lle (Suf8St'), 1~ i;r~nde vitesse s'inscrit dans la ~,. colonne du c~dro du Torlfno !; ln reute vnesse, ln l'" et a- claucs dans les 8• et ,. colonne, du mêmo cadre du Torff n• ! ; les outres cluses respectivement dnn, Ier, cetennes !lu cac-e du TnrH n• 3, à partir 110 la 
coloone(l"c1ns6e)Jusque1 ctycomprfslacolonno(Abonnement}. (0rdr<?1\oservîcen• f5!,lle l869.) ' . · 

,1u servree IIMlols et 11·urtembourseois, la gronde ,·ltes~c s'i11s1;rlt: le mouvement 1111111 ln colonne n• H, la recette dnoa !a cotonne n• 38; re petile vitesse (cl1llr11"es lncomplètes), le8 1,. et !• sections, le mouvement, dnns les colonnes 17 ot 18; la recelle, tl!los lo_s colonnea 40 et 41; les cllorr;ea 
co1nplètcs, clu~nA, u, c, ll ctE, le 111ouu!n1e11L, don~ \Ils colonnes H1, !O, !I, ~! et !3; ln receue.üens les cotonnes"· U,48, U et 45. • 

Au service AnQlo•l'rnnco•Delse•Do1·arnls-Autrlchlrn, la grnmle ruesse s'inscrit; le mourerneut, tian! Jn colonne 15; ln reeeue, dans te colonne SS. 1.11 pérne vltesse: le mouvement de la ctaese ncrmete dans la colonoe 17; ln recette, dans la coloono ,o; les catégorie,A, Il, C, Dot E des charges 
comp!è1es, le mouvement, mue le, cotonnes 18 ~ U Inclus; la recette, dans ICE colonnes 4! à ~5 Inclus. l.t1 urm ~péclnu1 n•• 1, !, 3 et 4 s'Irucrtvent r le rneuvement, llans 111 colonne !5; 111 eecene mns Ja colonne 46. 

Au ser-rce poslal iles ptlils paquets, Je poids s'lnser!t dn05 tes eotcnnes 7 à I! • .t,1 mouvement, et ra recette, uuren ce qui conceruo le1 eues 1.1·11u-t1ct~ de Londres cl ,1·ner\Jesth11l, dans I~! cv!onricscorrespondantes de ln recette. 

let ~:l,JI: ~~sror!s u ~t~<!•n~e: c: Xc!~1~~l~:~~/!\ ~~r:~ 1~::r,~;~~·•:;~i~e:~I ~~f !011~! n; ~1; i~: ~:~:ir;~l~~~;;t!•is~ne: :\ • l~~ ~e~~~~IJ/tr 
11• 1f~ci'i1t~~~!!ès~~~~~~tsle: :t~t~: ~:~~~i:.'~:~: ~t ~:~o~~Ji~~\e I~! ~

11d!1e1~~it~! ~:ar:o 1!~1 .~0!~1:1~e!~ 5c!~o~~ ~Il tt~tt~C~~:~~'R d~~~~~~:1~~1\~\~~l~t;:~ d~ e:;;é~~~~~!~! 
tes cas énumérée et-oessua, le~ enteres ocrvont ëtre modifiés~ ln mern. . 

nans le~ g~nlct>~ oil les Tnrlfs ~p~ci~ux cnmprenncnt pluslrunclnssu ou c&légorles, le• ln!criptlon, se font clnns les colonnes correspondanrce du TorlC n" S (!••, !• e\ 3· classes, sections ou sériel!). 
O1111ervRnun tn,,,o.-1Dnlfl. - Les up~ditiona lt prix réllult pour corupte tics déporteo1ent• ministériel~, eipnslUone, etc., ainsi que ceues opp11rtenauL aul dlven tarlf:1 spéclau1 et de trana!L e'tnseervem sépart:1110111, par n:11uro de transport, et ne peuvent eu aucun cns, ètre confondues dans 

les Inscriptions du torlrnormal. Un espace d'llnvlron dix lisues, doit être ménag(I entre cireque destination pour Ill eteture et Je port11.gc ues reecnee. · 
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RECETTE (c11iF11nEs nEcr1F11':s). 
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co~srul:u A Ù~5CRIPTION RELEVÉ-COMPTE-COURANT (cmFFRES mramrs). 
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01\0ITS i'E!\ÇUS. 110!\TS A llF.CE\'OIR. 

(1l D. N. l.es colo~ncs 2 à !I et 17 à IO en rcmploccmcnttlca colonnes~ à 1~ ct!7 li 38 du tollleou et-uessce. 


